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JUSTICE CIVILE 

E 

COUR D'APPEL DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. Try, conseiller-doyen. 

Audiences des 27 et 28 août. 

DEMANDE EN PAIEMENT DE 3,000 FR. DE RENTE VIAGÈRE.— 

MME SAQUI. 

M°" Saqui, malgré ses soixante-douze ans bien comptés, 

vient de se rappeler aux suffrages du public, à l'Hippo-

drome, par des ascensions acrobatiques dont le succès 

n'est pas au-dessous des tours d 'adresse qui lui firent, 

dans sa jeunesse, une réputation européenne. Dans le mê-

me temps, le public des audiences judiciaires a été mis 

au fait des détails d'un procès que M"" Saqui a intente à 

M. et M°" Bégis, procès dont elle a suivi toutes les pha-

ses, en assistant aux plaidoiries en première instance et 

devant la Cour, et que M' Leblond, avocat de M me Bégis, 

exposait ainsi qu'il suit : 

Mme Saqui était ruinée en 1838, lorsque sur une adjudica-

tion du théâtre qui lui appartenait, et qui portait son nom, 

M'F'..., son notaire et son mandataire, qui, plus tard, a mis 

fin à ses jours par le suicide, acquit cet immeuble au prix de 

137,000 fr.; comme il y avait 200,000 fr. d'hypothèques, cette 

circonstance ne relevait pas Mme Saqui de son dénûment. M. 

et M"" Bégis, avec lesquels elle fut mise en rapport par une 

dame Roger, consentirent à se rendre adjudicataires sur la 

surenchère qui.sc-raii faite; la surenchère fut annulée néanmoins 

>ar jugement du Tribunal de première instance, mais fut va-

idée par un arrêt infirmatif, contre lequel un pourvoi fut for-

mé, mais ce pourvoi fut rejeté par la Cour de cassation. 

Mms Saqui a réclamé de M. et Mme Bégis l'exécution de 

l'engagement qu'ils avaient pris, disait-elle, envers elle, lors 

des pourparlers relatifs à la surenchère, de lui fournir une 

pension viagère de 3,000 fr. Elle n'avait aucun titre ; elle a 

obtenu l'autorisation de faire inttrroger M. et Mme Bégis sur 

faits et articles. Mm* Bégis a reconnu qu'elle et son mari 

avaient pris l'obligation devenir au secours deMme Saqui, de 

lui donner un morceau de pain (sic), si elle venait à tomber 

dans le malheur; mais M me Bégis ajoutait que la quotité de 

la vente n'avait pas été fixée, et elle offrait 5 ou 600 francs. 

M. Bégis niait toute obligation, parce que, quant à lui, il n'en 

avait pris aucune, et, quant à celle qu'aurait prise pour lui sa 

femme, celle-ci n 'avait pas de procuration à cet égard. 

Le Tribunal de première instance (5a chambre) a, le 28 mai 

*°52, rendu le jugement suivant : 

1« Le Tribunal, 

« A l'égard de la femme Bégis ; 

« Attendu que de l'interrogatoire prêté par la femme Bégis, 

ïswo^ avei
^ judiciaire de sa part qu'elle s'est engagée, en 

»oo9, à servir à la femme Saqui une rente annuelle et viagère, 

"nais que la quotité de ladite rente n'a jamais été arrêtée en-

tre les parties ; que cet aveu est indivisible ; que, d'ailleurs, 

ue 1 interrogatoire, n'appert aucune déclaration de la femme 

egis qui puisse être considérée comme formant commence 

nent de preuve par écrit et soit de nature à rendre adruissi 

'«lenquëte requise par la veuve Saqui, à l'effet d'établir que 

^ette quotité aurait été fixée en 1839 ; qu'en l'absence de toute 
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« Que Bégis doit être tenu d'exécuter les engagements pris 

par sa mandataire; 

«Condamne les époux Bégis, conjointement et solidairement, 

à payer à la veuve Saqui une pension annuelle et viagère de 

2,400 francs, payable par douzième et d'avance, à compter 

du jour de la demande, et à son domicile ; sur le surplus, met 

les parties hors de cause. » 

M* Leblond repousse la demande de M me Saqui, demande 

qui n'est appuyée d'aucun titre, d'aucun commencement de 

preuve par écrit; puis il examine, en tout cas, ce qu'il serait 

convenable de lui allouer pour lui tenir lieu du morceau de pain 

qu'on lui aurait promis pour ses vieux jours. 

En 1839, dit l'avocat, le passif hypothécaire était de 220,000 

fr.; si M e F... s'est rendu adjudicataire à 137,000 fr., c'est 

qu'il avait fait prêter des fonds par ses clients, qui couraient 

risque de n'être pas payés. Lorsque M. et Mme Bégis ont con-

senti à surenchérir, c'est véritablement M mc Saqui qui s'est 

trouvée leur obligée. 

L'immeuble était loué 20,000 fr., et, un peu plus tard, il 

fut loué 23,000 francs ; il n'avait trouvé amateur ni à 

280,000 fr., ni à 180,000 fr.; il n'en trouva que sur la mise à 

prix de 100,000 fr. portée par Ms F... à 137, tlOO fr.; grâce aux 

frais énormes et aux charges de la vente, le 10e en sus portait 

le prix de la surenchère à 203 ,000 fr. Ce ne fut pas tout; il 

fallut presqu'aussitôt, par ordre de l'autorité, procéder à des 

réparations et à des reconstructions qui coûtèrent près de 

80,000 fr.; c'était donc plus de 300,000 fr., qui s'augmentè-

rent d'une créance de 20,000 fr. achetée par M. et M"" Bégis. 

Quant au produit eu lui-même, il s'agissait d'un théâtre 

fréquemment fermé pour causes diverses, d'un théâtre que 

l'administration déclarait simplement toléré, c'est-à-dire dé-

nué du privilège, et à l'égard duquel la police a déclaré que le 

directeur actuel (le théâtre porte aujourd'hui le titre des Dé-

lassements-Comiques) pourrait se transporter dans un autre 

local, s'il n'obtenait pas des propriétaires des concessions 

avantageuses. Aussi le directeur lui-même ne trouva personne 

pour lui succéder, même avec une prime de 500 fr. Assuré-

ment, si l'immeuble venait à périr par incendie, on n'obtien-

drait pas de la vente du terrain l'intérêt du capital engagé 

(320,000 fr.) 

En somme, ce sont des aliments qui sont dus ; 2,400 fr. al-

loués par les premiers juges sont au-dessus de ce que peut ré-

clamer Mmc Saqui, qui n'est pas aussi âgée qu'elleveut bien le 

dire; car si elle avait les 76 ans que lui octroie l'affiche de 

l'Hippodrome, elle ne pourrait pas assurément affronter, com-

me elle le fait chaque jour, les sauts et les tours périlleux aux-

quels ellese livre avec tant de bonheur et d'audace. 

M e Chéron, avocat de M. Bégis, fait remarquer qu'en réalité 

la demande de M me Saqui est une demande en supplément de 

prix de l'immeuble, et qu'elle ne représente aucun titre à l'ap-

pui, particulièrement contre M. Bégis, que sa femme, non au-

torisée à cet effet et de lui séparée de corps et de biens, n'a 

pu obliger en aucune manière. 

M- Cochery, avocat de M'" 8 Saqui : 

M me Saqui avait gagné une assez belle fortune.Eu 1830 s'ou-

vrit pour les théâtres une série de malheurs et de désappoin-

tements; M me Saqui fut obligée d'emprunter et d'hypothéquer 
son immeuble. 

Mme Saqui avait une confiance entière dans son notaire, qui 

fit pour elle les emprunts. Bien plus, M me Saqui s'était décidée 

à partir avec sa troupe pour l'Allemagne, et ayant loué le 

théâtre à M. Dorsay, moyennant 20,(00 fr. par an, ce fut le 

notaire qui reçut la procuration de M mo Saqui pour gérer ses 

affaires pendant son absence. 

Or, il arriva que l'immeuble fut saisi immobilièrement par 

un créancier de 200 fr., client du notaire; celui-ci ne paya 

pas, et l'immeuble fut adjugé à vil prix, moyennant 137,000 

fr. Chose plus extraordinaire, s'il est possible, ce fut le no-

taire de M"" Saqui, son mandataire, qui se trouva être l'ad-
judicataire. 

Sur ces entrefaites, M mt Saqui arriva à Paris, de retour de 

ses pérégrinations en Allemagne; elle apprit alors qu'elle 

était complètement dépouillée. Elle dut songer à toutes les 

voies judiciaires pour rentrer dans sa propriété. 

A ce moment, elle fut mise en rapport avec M. et M mc Bégis, 

qui regrettaient de n'avoir pas poussé les enchères. Ils offraient 

à M me Saqui d'acheter l'immeuble si on parvenait à dépossé-

der l'adjudicataire. 

Toutes choses étant réglées à cet égard, il fut entendu qu'on 

servirait à M m° Saqui une rente annuelle et viagère de 3,000 

francs. M. Bégis assistait à tous les pourparlers, dans les 

quels, à la vérité, M'"" Bégis prenait une certaine suprématie 

sur son mari, par suite d'habitudes de ménage; mais il est 

certain aussi que M. Bégis, ainsi que l'ont prouvé certains 

détails de son procès en séparation, tenait à avoir la dispo-

sition d'un théâtre, et ses entrées à ce théâtre et dans ses cou-

lisses. 

Après l'adjudication sur surenchère, M"' 0 Saqui n'était plus 

à Paris; mais elle demandait, dès-lors, par une correspon-

dance établie avec son homme d'affaires, l'exécution de l'en-

gagement de M. et M me Bégis. 

Nous voyons qu'aux premières réclamations, M. et M me Bé-

gis répondirent qu'il fallait attendre qu'ils eussent loué l'im-

meuble ; et plus tard, quand le bail eut été signé, ils déclarè-

rent qu'ils ne signeraient l'obligation que quand M"" Saqui 

serait à Paris. 

Malheureusement celle-ci, entraînée par les exigences de la 

troupe qu'elle dirigeait, dut continuer son tour d'Italie. Et ce 

n'est qu'à son retour, en 1831, qu'elle a pu réclamer à M. et 

M"" Bégis l'exécution de leur obligation. Sur leur refus, la de-

mande judiciaire a été introduite, et comme nous nous trou-

vons sans preuve littérale, nous avons dù avoir recours à l'in-

terrogatoire sur faits et articles. Nous avons réussi dans cet 

interrogatoire. M me Bégis a fait un demi-aveu. Elle a reconnu 

qu'on avait pris vis-à-vis de M'"' Saqui l'engagement de lui 

faire une pension ; mais elle en conteste la quotité et la fixe à 

300 fr. M. Bégis, lui, a répondu par une dénégation formelle. 

C'est avec ces éléments que nous venons vous demander la con-

firmation de ce jugement. 

M. Sallé, substitut du procureur-général, conclut dans le 

même sens. 

« La Cour, 
« En ce qui touche l'appel de la femme Bégis, adoptant les 

motifs des premiers juges ; 

« En ce qui touche l'appel de Bégis, 

« Considérant qu'il résuUe des documents de la cause, et 

notamment de la correspondance produite par la femme Saqui, 

que Bégis a non seulement autorisé sa femme à constituer la 

pension dont s'agit, quia un caractère alimentaire, mais qu'il 

lui adonné en outre le pouvoir de l'en reconnaître personnel-

lement débiteur conjointement et solidairement avec elle; 

qu'en effet, ladite pension a pour cause la rémunération de 

services rendus dans un intérêt commun aux mariés Bégis; 

adoptant, au surplus, les motifs des premiers juges; 

« Confirme. » 

Après le prononcé de cet arrêt, une certaine émotion se 
manifeste dans l'auditoire parmi les tenants assez nom-
breux dans l 'une et l'autre opinion. M m " Saqui s'était éva-

nouie en entendant prononcer le jugement. Cette fois, elle 
est toute à la joie du gain définitif de son procès. 

PARTAGE DE 

VENDEUR. 

L INDEMNITÉ. REJET DU PRIVILÈGE DU 

En cas de destitution du titulaire d'wn office ministériel, le 

vendeurnon payé n'a pas privilège sur l'indemnité impo-

sée au successeur par le gouvernement qui nomme celui-ci; 

celte indemnité se partage par contribution entre les créan-

ciers. 

Déjà plusieurs fois la Cour a statué en ce sens dans le 

cours même de cette année judiciaire; cependant le Tri-

bunal de Troyes avait différemment jugé, le 17 mars 1852, 

entre M. Courtois, administrateur judiciaire des biens de 

M" Promsy, ancien notaire, et représentant l'union des 

créanciers de ce dernier, et M' Biaise, avoué, le plus ancien 

des créanciers opposants. Ce jugement, que nous rappor-

tons à cause du so n qu'il a pris de relever tous les moyens 

propres à la question, était ainsi conçu : 

« Le Tribunal, 

« En ce qui touche le privilège : 

« Attendu que si l'on veut s'attacher à la réalité des choses 

plutôt qu'à la différence des formes, il faut reconnaître que ce 

qui se passe en cas de destitution d'un officier ministériel, 

réunit tous les caractères de la vente d'objets mobiliers, et par 

suite reçoit l'application de l'article 2102 du Code Napoléon; 

« Qu'il y a chose vendue, c'est-à-dire la clientèle et les pro-

duits qui s'y rattachent; 

« Qu'il y a prix représentatif de la chose, puisque ce qu'on 

nomme indemnité est soigneusement et exclusivement réglé 

aux termes des instructions ministérielles, sur la valeur de 

l'office, considéré dans ses résultats utiles; 

« Qu'il y a concours de deux votontés, car le nouveau titu-

laire entend certainement acquérir, et si son prédécesseur ne 

stipule pas en son nom pour eause d'indignité, il est repré-

senté par l'Etat en cette partie, comme il l'est pour la dési-

gnation de la personne, aux termes de la loi de 1816' qu'il 

est vrai de dire que l'Etat stipule seul pour le prix dans tous 

les cas, même dans ceux où le vendeur est inlegri status, puis-

qu'à lui seul appartient de le régler définitivement; 

« Attendu qu'il n'est pas exact de dire que la fixation de 

l'indemnité soit une mesure purement gracieuse, qu'elle a sa 

raison d'être dans l'inconvénient qu'il y aurait à faire à un 

titulaire une position exceptionnelle à l'égard des autres, et 

dans des motifs de haute équité qui ne permettent pas d'a-

néantir une valeur faisant partie de la richesse publique, sur 

laquelle des tiers de bonne foi ont acquis des droits en se con-

formant aux lois; 

« Attendu qu'il serait dangereux d'admettre qu'un acqué-

reur pût, par son seul fait, anéantir les droitsde son vendeur; 

qu'on pourrait même admettre la possibilité d'une collusion 

entre cet acquéreur et ses créanciers non privilégiés; 

« Que ce privilège mérite d'autant plus la faveur de la loi, 

que c'est à lui que tous doivent l'existence de la chose à dis-

tribuer ; 

« Qu'il a dû compter sur un débiteur que le choix du gou-

vernement a recommandé à la confiance, et que son privilège 
lui ferait défaut t*ans le seul cas cù il serait iïéccaaairo, -c'est-

à-direen cas de déconfiture de son débiteur; 

« Sur la question d'antériorité : 

« Attendu que Péan de Saint-Gilles, en cédant à la dame 

Marcotte une somme de 40,000 fr, sur Promsy, s'est expressé-

ment réservé le droit d'antériorité pour les 80,000 fr. à lui res-

tant dûs ; 

« Qu'il est constant que la créance de M. Berton fait partie 

desdits 80,000 fr.; qu'elle H passé dans ses mains avec les 

privilèges qui y étaient attaché'., aux termes des actes de 

transport; que les porteurs de la créance de 80,000 fr. ont dû 

compter sur l'existence d'un privilège eu ce qui avait été sti-

pulé contradictoirement avec leurs auteurs ; 

« Qu'on doit eu dire autant de la créance Naudet, de 

3,000 fr.; 

« Que la déclaration de la dame Marcotte n'emporte pas la 

conséquence, et que cette somme ait été payée, et que Promsy 

a reconnu le contraire en acceptant la délégation ; 

« Fixe à la somme de 37,479 fr. 33 cent, le montant de la 

collooation des sieurs de Chavaudon ; 

« Maintient pour le surplus le règlement provisoire ; 

« Condamne Chanoine aux dépens envers le sieur Berton, 

et les sieurs Naudet et Com tois ès-noms envers toutes les 

parties, » 

Sur l'appel de M. Courtois, les parties s'étant rappro-

chées, ont obtenu de la Cour- (plaidants M*5 Maucourt et 

Desroulède) la sanction d'un arrêt qu'elles ont présenté 

d'accord, et qui, par des motifs empruntés à ses précé-

dents arrêts (Voir la Gazette des Tribunaux des 4 fé-

vrier et 10 mars 1852) sur la matière, a, conformément 

aux conclusions de M. Sallé, substitut du procureur-gé-

néral, infirmé le jugement et ordonné que les collocations 

auraient lieu sans privilège et au marc le franc. 

OFFICE MINISTÉRIEL, DESTITUTION DU TITULAIRE 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (4 B ch.). 

Présidence de M. Prudliomme. 

Audience du 28 août . 

DEMANDE EN NULLITÉ DE MARIAGE. — LOI RUSSE. CLAN-

DESTINITÉ. — AllSENCE DE CONSENTEMENT. M 11" MAYER, 

DU THÉÂTRE IMPÉRIAL DE SAINT PÉFERBOURG , ET M. MI-

CHEL. 

M" Romiguières expose dans les termes suivants les 

points romanesques de cette affaire. 

M 11 ' Louise Mayer, qui a laissé de si gracieux souvenirs par-

mi les habitués du théâtre du Vaudeville, fut engagée à Saint-

Pétersbourg, où elle partit avec sa mère vers la lin de 1840. 

Elle y rencontra un Français, M. Michel, artiste, comme 

elle, au Théâtre-Impérial, et qui habitait la Russie depuis 

plusieurs années. Il offrit ses services, et bientôt sut se ren-

dre nécessaire à sa compatriote, étrangère à la langue comme 

aux mœurs du pays. Une intimité s'établit entre les jeunes 

gens à l'insu de la mère, qui avait toujours surveillé sa fille 

avec une grande sollicitude, et qui ne l'aurait pas permise si 
elle l'eût connue. 

Mlie Louise Mayer, actrice dès son jeune âge, avait conservé, 

malgré les dangers de sa profession, une grande honnêteté de 

conduite et une grande simplicité de mœurs. Elevée dans le 

culte protestant, qui était celui de sa famille, elle y avait 

puisé une sorte d'exaltation religieuse qui l'avait préservée 

des entraînements trop fréquents dans le milieu où elle était 
obligée de vivre. 

Michel sut admirablement exploiter la douceur de c^ carac-

tère, douceur qui allait jusqu'à la faiblesse. 11 spécula aussi 

sur l'exaltation même des principes religieux de ma cliente 

pour la perdre. Il domina en peu de temps son esprit en se 

parant des vues honnêtes du mariage et eu rassurant par tous 

les moyens la conscience de sa victime. Michel parvint à faire 

accepter à cette jeune fille à peine majeure, et qui ne savait le 

monde que par le théâtre, l'expédient d'un mariage religieux 

clandestin. Il affirmait que ce mariage, valable aux yeux de 

Dieu, le serait également aux yeux des hommes, et voici com-

ment il organisa sa comédie: 
Le 19 avril 1841, à l'insu de M'"" Mayer et de toute la mai-

son, M 1Ie Mayer se rend à l'église luthérienne de Saint-Pierre, 

située dans un quartier reculéde Si-Petershourg. Elle y trouve 

Michel, qui s'y est rendu de son côté. On parait ensemble de-

vant un prêtre, le pasteur Fromman, qui célèbre le mariage, 

selon le rite protestant de la confession d'Augsbourg. 

M 11" Mayer était protestante, mais .M. Michel était catholi-

que. Il n'avait produit l'idée d'un pasteur protestant que pour 

donner satisfaction aux scrupules religieux de la jeune femme, 

et lui faire croire à la sainteté du lien qu'elle croyait contrac-

ter. Pour lui, futur de contrebande, il n'avait pas eu un in-

stant la pensée de s'engager; il savait la loi russe, et cepen-

dant il s'est bien gardé de faire procéder à une seconde céré-

monie selon le culte catholique, formalité indispensable pour 

la validité du mariage dans les pays où ils se fout sous la 

forme religieuse et prescrite impérativement par le Code im-

périal de la Russie pour les mariages mixtes. 

On n'a pas besoin d'ajouter que cette union n'avait été pré-

cédée ni des publications prescrites par la loi française, ni du 

consentement de la mère, présente sur les lieux, ni surtout 

des actes respectueux exigés par l'art. 131 du Code Napoléon; 

tout au contraire le secreffut gardé d'une manière absolue. 

M""Maver, qui vivait avec safillc, ne se douta de rien lejoin' 

même de son mariage. Des tiers, un peu plus tard, lui appri-

rent cette union, en lui en parlant comme d'une chose mysté-

rieuse qu'on soupçonnait plutôt qu'on ne l'affirmait. Même elle 

voulut alors expulser Michel, n'ajoutant pas foi à ce qu'elle 

appelait des propos. Mais sa fille lui avoua dans ce moment 

qu'il avait le droit de rester chez elle, mais sans dire où et 

comment le mariage avait été contracté. M™ 5 Mayer courut à 

l'ambassade, au consulat, partout où elle espérait trouver des 

renseignements; ellene put rien apprendre. On ignorait com-

me elle le fait qu'elle voulait éclaircir. Désolée, anéantie, la 

pauvre mère quitta la Russie, brouillée avec son enfant. Ce 

n'est que dix ans plus tard, et dans des circonstances que je 

devrai dire au Tribunal, qu'une réconciliation s'est opérée. 

L'avocat produit à ce moment les pièces officielles qui cons-

tatent la réalité des faits qu'il vient d'exposer. 

C'est un certificat du pasteur Fromman, desservant l'église 

luthérienne, qui a célébré le prétendu mariage; c'est un a>Ure 

certificat du curé catholique pour la colonie française de l'é-

glise Sainte-Catherine, qui atteste qu'il n'existe sur les regis-

tres catholiques aucune mention de mariage s'appliquant à 

un monsieur Michel et à une demoiselle àiayer ; c'est l'acte de 

baptême d'Alexandre Michel, né en 1813, qui prouve sa nais-

sance catholique; et enfin un certificat de.kt chancellerie, dé-

clarant qu'aucun acte relatif au mariage de M"' Mayer avec 

un sieur Michel n'a été reçu par la chancellerie. 

Après avoir insisté sur ces preuves, M* Romiguières conti-

nue ainsi : 

M" e Mayer connue bientôt son erreur et son imprudence. 

Abandonnée de sa mère, elle vit sa fortune et sa personne li-

vrées à un homme qui, en oubliant la foi promise, se livrait à 

toutes les passions mauvaises. 

Après une union qu'on peut appeler la lune do miel et qui 

cependant ne fut pas sans nuages , après moins d'un mois de 

vie commune, M. Michel courut à des amours nouveaux, 

abandonna celle qu'il avait appelée sa femme, et bientôt une 

liaison nouvelle et scandaleuse le forçait de quitter la Russie, 

dont les portes lui furent fermées pour toujours. 

Alors seulement la victime put apprécier son malheur; elle 

s'était crue très-sérieusement et très légitimement mariée. 

Les jurisconsultes do l'ambassade française lui affirmèrent que 

son mariage était radicalement nul, tant d'après la loi russe 

que d'après 1» loi française. Que fallait-il faire? Ils ne pou 

vaient la lui dire. 

M lle Mayer vécut jusqu'à son retour en France dans cette 

incertitude. L'année dernière, enfin, après avoir obtenu, par 

l'intervention d'une main toute-puissante, Se certificat de son 

mariage que sa famille avait, traité toujours de roman, éïle 

vint avec un congé en règle se réconcilier avec son père et sa 

mère, qui consentaient à oublier son imprudence, en face oft 

la preuve faite par elle de son innocence. Michel était en 

France depuis huit ans. On n'avait cependant jamais entendu 

parler de lui. Quand on songea à invoquer le secours de la 

juctice, on fut dans la nécessité de chercher longtemps le do-

micile de Michel, dont l'existence nomade ne laissait aucui;e 

trace. 

Enfin, on découvrit une résidence qu'il avait oc'eupée à Au-

teuil, et l'on put arriver jusqu'à lui, c'est-à-dire à son domi-

cile. La demande de Mme Mayer, M . Mayer père étant mort, lui 

fut signifiée. Qui fut étonné? Ce fut M chel, qui vivait céliba-

taire dans toute l'étendue du iT'ot, qui certes avait oublié cet 

incid * de l'église, incident dont le souvenir s'était effacé 

cou a celui d'un rôle de vaudeville. 

> mdit pas, et son silence, qu'il garde encore au-

jour'c' Irai, es* un aveu de tous les faits que nous venons 

d'exposer. Son silence, que dis-je ? il avoue les faits dans les 

conclusions 11 ajoute même, le pauvre homme, qu'il ne s'op-
pose pas 

L'avocat soutient alors que le mariage dn 19 avril 184! est 

radicalement nul, suivant la loi russe et la loi française. Le 

mariage, dit-il, n'a pas été contracté suivant la loi russe, car 

la célébration catholique, dont l'absence est prouvée par nous, 

est une des conditions de cette loi. Dans netre ancienne juris-

prudence française il en était ainsi. L'ordonnance de Blois de 

1579, art. 40 et 44, Pothier, n° 347, plusieurs arrêts des parle-

ments, proclament la nécessité du double mariage par l'église 

protestante et catholique pour la validité de l'union des catho-

liques et des protestants. La Russie a réglementé ce point 

comme l'ancien droit français l'avait fait. Le chef de l'Etat, en 

même temps chef de l'église, a même imposé aux mariages 

mixtes des règles plus nettes et plus précises qu'aucune autre 

nation. 

Le Code russe, le Swod, promulgué par l'empereur Nicolas, 

renferme huit codes. Le premier s'applique aux loia civiles, 

et tous ont reçu leur application depuis 1835. Nous devons à 

M. le conseiller Victor Foucher une excellente traduction du 

texte officiel. On y trouve les articles qu'il importe de connaî-

tre. L'art. 52 proclame pour tous les cultes chrétiens la né-

cessité de la célébration d'après le rite de l'église à laquelle 

appartiennent les contractants. 

L'art. 55 exige que les mariages contractés entre individus 

dont l'un professe la religion orthodoxe et l'autre appartient à 

une communion différente soient célébrés d'après les rites des 
deux églises. 

L'article 37 déclare nuls les mariages célébrés par les prê-

tres catholiques, lorsque les conjoints ou l'un d'eux profes-

sent la religion gré o-russe, s'ils n'ont été célébrés itérative-

ment par un ecclésiastique de cette religion. 

Une lettre de M. Casimir Périer, secrétaire d'ambassade, 
vient appuyer la lecture de cet article. 

Ainsi, ajoute M» Romiguières, la première nullité est établie; 
elle est absolue. 

Une deuxième cause de nullité existe encore selon la loi 

russe : elle est tirée du défaut de consentement dos parents. 

La loi russe, article 5, plus absolue que la loi française, 

exige, à peine de nullité radicale, la permission des père, 

mère, tuteurs ou curateurs. 

Donc le mariage n'a pas été célébré conformément aux lois 

du pays où résidaient les parties contractantes, et, aux termes 

de l'article 170 du Code Napoléon, sont valables les mariages 
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contractés à l'étranger lorsqu'ils sont contractés dans les for-
mes voulues par les lois qui régissent le pays. L'inobservation 
des formes est une cause de nullité. Cette inobservation existe, 
et avec elle la nullité. 

Le mariage, ajoute M" Romiguières, est nul suivant la loi 
française tout aussi bien qu'il est nul vis-à-vis la loi russe. 

L'avocat soutient la clandestinité du mariage qu'il fait ré-
sulter de Ions les faits de la cause. Il signale le silence gardé 
vis-à-vis le consulat français, l'absence des témoins, le secret 
observé avec la mère. 

L'avocat soutient que la nullité du mariage résulte encore 
de l'absence des publications prescrites par l'article Cit. Il n'y 
a eu, dit-il, ni publications, ni consentement, ni actes res-
pectueux. Il examine ensuite la question de savoir si l'article 
170 exige, à peine de nullité, la publication en France du ma-
riage contracté par le Français eu pays étranger. Il soutient 
que la jurisprudence considère les publications en France 
comme le seul moyen de publicité pour les mariages contrac-
tés à l'étranger, et annule pour ces motifs ces mariages, lors-
qu'au défaut de publication surtout vient se joindre le défaut 
de consentement ou d'actes respectueux. 

Il cite en ce sens cinq arrêts de la Cour de cassation des 8 
mars 1831, 12 février 1833, G mars 1837, 17 août 1841 et 25 
janvier 1851. La seule hésitation delà Cour de cassation se 

-remarque quand il y a possession d'état; mais dans l'espèce il 
n'y a pas possession d'état. D'ailleurs, on a jugé que cette ex-
ception ne pouvait être opposée à la demande des parents, et 
ce sont les parents qui demandent dans l'espèce la nullité du 
mariage. 

M c Romiguières se résume en disant : 

La cérémonie religieuse de 1841 est radicalement nulle se-
lon la loi russe : 

1° Pour absence de célébration selon la forme catholique, 
qui est le rite religieux de l'un des contractants. 

2° Pour défaut de consentement des parents. 
Elle est nulle selon la loi française, et aux ternies de l'art. 

170 du Code Napoléon et d'après la jurisprudence la plus cons-
tante : 

Pour défaut de publications et d'actes respectueux ; 
Pour clandestinité. 

La nullité tirée de la loi russe est d'ordre public, et ne peut 
être couverte par aucune ratification ni possession d'étal. 

Celle tirée de la loi française pourrait, il est vrai, être cou -
verte, quant aux époux, par la possession d'état. 

Mais celte possession d'état n'a jamais existé, et. c'est plu-
tôt la possession d'un état contraire qui est établie au procès. 

Enfin, comme l'action émane aussi des père et mère, qui 
n'ont jamais approuvé ni ratifié le mariage, et qui, au con-
traire, l'ont ignoré jusqu'au dernier moment, cela suffit pour 
que toutes les fins de non-recevoir soient repoussées et pour 
laire triompher la demande. 

Le Tribunal, après avoir entendu M. Avond, substitut 

du procureur de la République, a décidé : 

« En ce qui concerne les époux Mayer père et mère, qu'ils 
étaient non-recevables dans leur demande, car M"" Mayer ha-
bitait Saint-Pétersbourg à l'époque du mariage ; elle avoue 
avoir su, par l'aveu de sa fille, le fait accompli à son insu; 
à son reto.ur en France, elle a dû faire part de ce fait à son 
mari, et tous deux ont couvert par leur silence l'action en nul-
lité accordée par l'art. 183 ; 

a En ce qui concerne la femme Michel, se disant M"'' Mayer, 
le jugement constate que cette dame est âgée de 31 ans, et rap-
pelle que la loi ne permet au conjoint de demander la nullité 
de son mariage que dans l'année qui suit colle où il atteint 
l'âge compétent pour consentir par lui-même au mariage. 

« Sur le moyen tiré de la célébration par un seul rite, le 
rite luthérien, le Tribunal déclare que la preuve de la non 
célébration devant un prêtre catholique n'est pas faite; enfin, 
il paraît se décider surtout par cette considération qu'une en-
fant de dix ans est née du mariage, et qu'on a refusé la com-
munication de l'acte de naissance pour éloigner la preuve de 
la possession d'état ; 

« En conséquence, il repoussé aussi la demande de la dame 
Michel, qui prétend rester M"" Mayer, et condamne les deman-
deurs aux dépens. » 

JtJST I G E C K IM I N E h L K 

COUR D'ASSISES DES BOUCHES-DU-RIIONE. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Marquezy, conseiller. 

Audience du 23 août. 

AFFAIRE DU 

POLICE A 

SIEUR GALER! 

MARSEILLE , -

E, EX-CO.MMISSAIRE CENTRAL DE 

- ACCUSATION DE CONCUSSION. 

Cette affaire, qui devait être appelée à quatre heures à 

cause do la prolongation imprévue de l'affaire précédente, 

n'a pu être commencée qu'à onze heures du soir. Le pré-

toire est rempli d'une foule curieuse el empressée. 

M. le procureur-général occupe le siège du ministère 

pnbiic. M* Rigaud est assis au banc de la défense. 

L'accusé se présente dans une tenue irréprochable, ha-

bit noir, cravate blanche. Son air est calme et assuré : 

parfois un sourire fin effleure ses lèvres. Galcrne est âgé 

de quarante -cinq ans. A côté du défenseur, nous remar-

qu 'ris sa femme et ses deux filles sur lesquelles l'intérêt 
public semble se concentrer. 

Après les opérations préliminaires, on passe à la lecture 

de l'acte d'accusation, que nous reproduisons-t» extenso à 

cause de la nature et de l'mqoi tance de l'affaire. Ce do-
cument est ainsi conçu : 

u Galerné, né à Dourdan (Scine-et-Oise), doué d'une 

intelligence et d'une activité peu communes, ayant - ut 

quelques études en droit, commença en 1832 par être huis-

sier à la résidence de Dreux. Plusieurs années après, il 

l'ut obligé de quitter cette ville avec un passil'de 210,000 

l'r. environ. On l'appela néanmoins comme commissaire 

de police successivement à Gap, à Toulouse, à Nîmes, à 

Lyon, à Versailles, à Bordeaux. Au mois de novembre 1851, 

il vint à Marseille en qualité de commissaire centrai. 

« Les événements du mois de décembre le mirent à 

même d'être utile à l'administration et à la justice ; mais il 

y trouva aussi l'occasion de satisfaire sa cupidité et ses 

habitudes fatales d'exaction. Sa position le mettait en rap-

port journalier avec tous les détenus politiques, et il se 

hâta de trafiquer indignement de leur liberté, en exigeant 

des cautionnements, des sommes plus ou moins considé-

rables, avec promesse de les prendre sous sa protection 

et de les soustraire aux rigueurs, soit de la détention, soit 

de l'internement. C'est ainsi que le nommé Terrai! est de-

venu sa victime. Il était au mois de lévrier 1852 détenu à 

la maison de dépôt de Marseille. La commission mixte 

fonctionnait dans le département des Bouches-du-Rhône. 

Un jour, le gendre du détenu lui fit passer un papier con-

tenant une pétition adressée à la commission mixte, afin 

d'obtenir sa liberté provisoire sous caution, et rédigée 

sous les inspirations du commissaire central. Le lende-

main Terrail paraissant mécontent de la formule de cette 

pétition, sa femme le rassura en disant : « Laisse-nous 

l'aire, c'est M. Galerne qui nous a indiqué la voie; moyen-
nant 1,400 IV., tu sortiras bienlôt. » 

«Cependant' l'inculpé Terrail fut transféré au Château-

d'if. Là, Galerne insista pour faire comprendre à sa femme 

et à ses parents que moyennant un cautionnement on au-

rait pu le faire mettre en liberté. Au lieu des 1 ,400 IV. pri-

mitivement demandés, il se contenta de 500 fr. L'épouse 

Terrail lui compta d'abord une somme de 300 IV.; et quand 

elle voulut demander un reçu, Galerne s'écria : « Mais 

« c'est là une affaire de confiance, el si vous n'avez pas 

« confiance en moi, qu'il ne soit plus question de rien. » 

« Le 10 avril ce détenu fut mis en liberté. 11 crut devoir 

se présenter, accompagné de ses deux gendres, chez le 

commissaire central, Celui-ci lui annonça qu'il était con-

damné a l'internement et qu'il aurait pour résidence la 

ville de Valenciennes ; puis, s'adressant aux deux gendres: 

« Vous savez, dit-il, qu'il ne m'a été donné que 300 fr. 

« sur la somme de 500 fr. promise. Ne manquez pas de 

« m'apporter le reste; c'est le cautionnement exigé en pa-

« reil cas; je suis obligé de le verser moi-même, et je ne 

« suis pas riche. Si vous êtes exacts, je prendrai Terrail 

« sous ma protection, et il ne partira pas. » 

« Terrail fit un nouveau sacrifice ; il compta, quelques 

jours après, à Galerne le reliquat de 200 fr. en billet de 

banque, sans quittance, et il reçut un sauf-conduit du 
fonctionnaire prévaricateur. 

« Le nommé Carrou était aussi, au mois de décembre 

1851, détenu politique à Marseille. Un de ses amis, Ber-

nard Achet, alla trouver Galerne, et lui déclara que s'il 

pouvait obtenir son élargissement, il était prêt à répondro 

pour lui moralement et pécuniairement. Le commissaire 

central le renvoya en assurant qu'il ferait son possible 

pour Carrou, et en causerait avec M. le préfet; à une se-

conde visite, il répondit à l'ami du détenu : « C'est chose 

arrêtée, apportez-moi un cautionnement de 500 IV., et Car-
rou sera mis en liberté. » 

« Les 500 francs furent presque immédiatement comp • 

tés et Carrou mis en liberté. Mais il avait été formellement 

convenu que la somme serait intégralement restituée dans 

le cas où Carrou serait acquitté. Un mois après, en effet, 

la commission mixte prononça cet acquittement, et sur la 

réclamation faite à Galerne, les 500 fr. furent rendus. 

Dans les événements de décembre se trouvait également 

compromis l'italien Baucalari ; c'était le frère el le beau-

frère des époux Villoti, exploitant un café à Marseille. 

Ceux-ci venaient d'être victimes d'un vol d'argent; une 

somme de 220 fr. avait été saisie au domicile du voleur 

et déposée entre les mains du commissaire central. La 

femme Villoti, disposée à faire un sacrifice pour rendre 

son frère à la liberté, se présenta chez Galerne à cet effet ; 

celui-ci déclara que moyennant un cautionnement de 500 

fr. Baucalari sorlirait de prison; qu'ayant déjà en dépôt 

220 fr. elle n'aurait plus à lui compter que 280 fr., et que 

le tout serait restitué si le détenu était gracié ou obligé 

da quitter Marseille. Les 280 fr. furent versés entre les 

mains de Galerne, qui sembla s'indigner, comme il l'avait 

fait vis-à-vis de la femme Terrail, quand on lui réclama 

un reçu. U insista même pour recommander le silence, 

ajoutant que, d'ailleurs, ces fonds ne resteraient pas 

entre ses mains, et qu'il devait les porter à la préfec-
ture. 

« Il envoya ensuite au domicile de Villoti deux agents 

de police qui fircnt'signer à celui-ci un reçu des 220 fr. 

primitivement déposés. Peu de temps après sa dernière 

entrevue, Baucalari avait été mis en liberté. 

« Le sieur Colly, également compromis dans les événe-

ments de décembre, était détenu au Château d'If; il de-

manda et obtint d'être transféré à la maison de dépôt de 

Marseille. Galerne l'en blâma vivement, prétendant que 

jusqu'alors il était resté sous la protection palernelle de 

M. le préfet, et qu'en voulant être interrogé il aurait trois 

personnes à gagner au lieu d'une. Toutefois, le 19 février, 

Galerne annonça à Colly sa mise en liberté, ajoutant qu'il 

était bien heureux d'être seulement interné, et qu'il eût à 

faire ses préparatifs de départ. Après avoir obtenu quel-

ques délais, Colly reparut une dernière fois au bureau du 

commissaire central et lui montra une pétition signée par 

trente-huit honorables négociants marseillais, qu'il avait 

l'intention d'adresser au prince-président, pour implorer 

sa clémence. Galerne se récria contra ce projet, disant 

qu'on abusait de celte démarche et faisant elairementcom-

prendre qu'au moyen d'un cautionnement il était facile 

d'obtenir l'autorisation de rester à Marseille. Là-dessus 

on entre en pourparlers; le chiffre de 1000 fr. est d'abord 

mis en avant; puis 750, puis enfin Galerne se contente de 

recevoir un billet de 500 fr., s'en rapportant à la parole 

d'honneur de son interlocuteur pour le reliuuat do 25R 

francs. Il lui recommande d'ailleurs un silence et une dis-

crétion absolus, pour n'être point, dit-il, assailli de de-

mandes et d'affaires de cette nature. 

« Tels sont les frais graves déjà appréciés par le Con-

seil d'Etat qui ont motivé les premières poursuites dirigées 

contre Galerne. Ce n'est pas tout : l'instruction à laquelle 

il a été postérieurement procédé a encore révélé et con-

staté à sa charge des faits non moins graves 'd'indélica-

tesse et de concussion. Ainsi, en 1847, Galerne remplis-

sait à Lyon les fonctions de commissaire de police. Un 

différend s'était élevé entre le nommé Richard et la fem-

me Saint-Victor, étant l'un et l'autre à la tête d'une mai-

son de prostitution. Deux filles soumises avaient qui té 

brusquement la maison Richard pour aller dans la maison 

lion basés sur les faits énumérés dans le présent acte et 
qui sont au nombre de sept.) 

Après cette lecture quia vivement captivé l'attention 

de l'auditoire, toujours aussi nombreux malgré 1'henro 

avancée (minuit et demi), l'affaire est renvoyée à huit 
heures du matin. 

Saint-Victor. BichHrd avait exigé et s'était fait payer par 

la femme Saint-Victor une somme de 1,400 fr. qu'il pré-

tendait lui être due par ces deux filles. Sur la plainte qui 

lui fut portée à ce sujet, le commissaire Galerne intervint 

en qualité d'officier de police judiciaire, menaça Richard 

de la prison et de le garder à vue. U obtint de lui, au 

moyeu de l'intimidation, une somme de 600 fr. dont la 

femme Saint-Victor n'a jamais rien touché. 

« En 1851, un délit d'adultère fut constaté à Bordeaux, 

entre un nommé Deus et la femme Cap. Le mari de cette 

dernière consentit à donner son désistement de toute pour-

suite moyennant une indemnité de 4,500 fr., promise par 

les sieurs Deus et Eerrand, son oncle. Galerne, qui rem-

plissait alors à Bordeaux les fonctions de commissaire de 

police, intervint en qualité d'officier de police judiciaire, 

lit payer les 4,500 fr. par Ferrand, mais 3,500 IV. seule-

ment parvinrent entre les mains du mari outragé, Galerne 

a encore, dans celte circonstance, frauduleusement exigé 
et détourné à son profit une somme de 1,000 IV. 

« En 1852, quelques mois après l'installation de Ga-

lerne à Marseille en qualité de commissaire cential de 

police, un nommé Caillems, soupçonné d'avoir fraudé au 
jeu, fut arrêté. 

« Des sommes considérables dont il était porteur furent 

saisies et déposées entre les mains du commissaire central, 

et celui-ci a retenu sur ces sommes celle de 1,000 francs, 

sous le prétexte qu'elle était exigée et devait être resti-

tuée à la victime de la fraude commise par Caillems. Cette 

victime était probablement un être imaginaire, car jamais 

Galerne n'a pu indiquer son nom : ni elle, ni Caillems n'ont 

profité des 1,000 fr. injustement soustraits parle commis-

saire central. Dans cette circonstance commedans les pré-

cédentes, il a abusé évidemment de son rôle d'officier de 
police judiciaire. 

« Indépendamment de tous ces faits qui constituent 

autant de crimes de concussion, l'improbité de l'ex-com-

missaire central de Marseille s'est manifestée dans plu-

sieurs autres occasions. A Nîmes, par exemple, en 1842, 

une montre en or déposée entre ses mains, par la dame 

Seguin, a complètement disparu. A Lyon, en 1849, l'a-

gent de police Baudouin avait eu le courage de monter au 

haut des arbres de la Liberté et d'en arracher, malgré 

l'altitude menaçante de la populace, les bonnets rouges 

qui les surmontaient. Une somme de 200 fr. avait été al-

louée à cet homme comme récompense et déposée chez 

le commissaire Galerne. Baudouin n'a jamais rien touché 
de cette somme. 

« Partout se révèle le fonctionnaire cupide et ténal, 

indigne, au point de vue de la probité, de la confiance du 

Gouvernement, qui, pour conserver son influence salutaire 

et sa force, a besoin, avant tout, d'être servi par des 
agents intègres. 

« En conséquence, etc. » (Suivent les chefs d'accusa^ 

COUR D'ASSISES DE LA HAUTE-GARONNE, 

Présidence de M. Delquié. 

Audiences des 20 et 21 août. 

TENTATIVE D'ASSASSINAT COMMISE PAR DES CONDAMNÉS DANS 

LA MAISON D'ÀRHÉT DU SÉNÉCHAL. 

Dans le courant de juillet 1851, cinq individus, au nom-

bre desquels se trouvaient les trois accusés Doradoux, 

Bart cl Boyer, et le nommé Raymond Battit, furent pour-

suivis comme autcursott complices de divers vols commis 

dans des magasins de Toulouse. Batut ayant fait des ré-

vélations importantes à la justice, Doradoux, Bart et Bo-

yer, dit l'accusation, conçurent contre lui le plus profond 

ressentiment, et ne craignirent pas de laisser échapper les 

menaces les plus significatives. Battit, cependant, maintint 

ses déclarations devant le Tribunal, malgré les menaces 

qui lui furent réitérées à l'audience par Bart au nom de 
Doradoux. 

Après leur condamnation, le soin de la vengeance fut 

confié à Doradoux, que ses détestables antécédents dési-

gnaient tout naturellement pour l'exécution de ce dessein. 

Déjà en 1849, Doradoux avait été traduit devant la Cour 

d'assises de la Haute-Garonne comme accusé d'avoir frap-

pé, vers les dix heures du soir, de plusieurs coups de 

poignard, un sieur Cosinus, avec lequel il avait déjà eu 

dans la journée une querelle sanglante. Doradoux ne fut 

déclaré coupable que de coups et blessures volontaires et 

condamné seulement à deux ans de prison. Il sortait à 

peine de la maison centrale, lorsqu'au mois de juillet 

1851 il fut arrêté pour vol. Quant à Bart et à Boyer, cinq 

condamnations prononcées contre le premier et trois con-

tre le second, attestent, dit l'acte d'accusation, de leurs 

déplorables antécédents. 

Tels sont les individus, dit le ministère public, qui 

avaient, de concert, arrêté le projet de se venger de Batut. 

Ce projet devait s'exécuter à l'audience de la Cour, devant 

laquelle ils avaient relevé appel du jugement qui venait de 

les frapper. Si le jugement était confirmé, Doradoux de-

vait poignarder Batut ; et Bart, de son côté, devait frap-

per sur son siège le président de la Cour avec un caillou, 

qu'il avait eu le soin d'apporter. Le jugement fut confir-

mé, mais Bart n'en comprit la portée qu'alors que laCour 

s'était déjà retirée; il jeta alors le caillou loin de lui en 

exprimant le regret de n'en pas avoir frappé le président. 

S'adressant ensuite à Doradoux : « Tu es un lâche, lui dit-
il, de ne pas avoir tué Batut. » 

Les gendarmes se saisirent alors de ces deux jeunes 

gens, ils les fouillèrent: dans la poche de Bart on trouva 

un petit couteau fermé, et dans celle de Doradoux un 

couteau-poignard ouvert. L'instruction a constaté que, le 

matin même de ce jour, en déjeunant, Doradoux avait l'ait 

remarquer avec affectation qu'il n'avait pas de couteau 
pour couper son pain. 

Dans le trajet du palais de justice à la maison d'arrêt, 

Bart et Doradoux ne cessèrent de proférer des menaces de 
mort contre Batut. 

Biitut avait toujours été séparé, dans la prison, de ses 

coprévenus ; après leur condamnation ils furent logés dans 

des quartiers différents. Cependant ils pouvaient se ren-

contrer dans une cour, dite cour des Ateliers et des Eco-

les. Au fond de cette "cour se trouvent les lieux d'aisance, 

communs aux prisonniers qui fréquentent les ateliers et 

les écoles. Tandis que Batut travaillait dans les ateliers, 

Doradoux, Bart et Boyer allaient clans les salles d'école. 

Chaque fois qu'ils voyaient Battit, ils ne lui épargnaient 

pas leurs menaces, et ils ne cessaient de lui répéter : « Tu 

nous le paieras bientôt, » Un jour même Doradoux joignit 
les voies de fait aux menaces. 

Bart et Boyer devaient bientôt partir pour la maison cen-

trale d'Eysses, tandis que Doradoux attendait à Toulouse 

le résultat d'un pourvoi qu'il avait formé devant la Cour 

de cassation. Ne pouvant réaliser eux-mêmes leur projel, 

ils en confièrent l'exécution à Doradoux. Battit les a en-

tendu dire un jour à ce dernier : « Nous partons, lu res-

tes ; c'est à toi que nous coulions le soin de notre ven-

geance. Si lu ai rives à la maison centrale sans avoir don-

né la mort à Batut, nous te tuerons à ton arrivée. » Ce 

propos est ênergiquenient nié par les accusés, mais la 

déposition de Batut à cet égard est précise et circonstan-

ciée. Le projet d'immoler Batut était donc bie-i prémédité, 

et Doradoux devait le mettre à exécution le 3 février der-
nier. 

Le 3 février, vers six heures, les prisonniers allèrent à 

la chapelle y faire en commun la prière du soir. L'office 

terminé, la section dont faisait parlie Doradoux sortit la 

première; mais Doradoux, arrivé dans le chemin de 

ronde intérieur, s'arrêta et s'adossa contre le mur. Là il 

al lendit le passage de Battit. Batut l'aperçut et voulut 

fuir; mais il fut aussitôt frappé de Irois coups de coulent. 

Le premier coup qu'il put parer avec la main était porté 

en pleine poitrine ; il reçut le second dans les reins, et le 

troisième n'atteignit que les vêtements. Si les coups por-

tés par Doradoux, au moyen d'une lame effilée, n'ont pas 

occasionné la mon, c'est à une circonstance fortuite et à 
la fuite précipitée de Battit qti'il faull'attribuer. 

Doradoux nie avoir frappé Batut; mats plusieurs té-

moins déclarent l'avoir vu au moment où il accomplissait 

son crime, et d'autres l'ont aperçu quelques secondes 

après s'enfuyant vers les lieux d'aisance où il alla jeter 

son arme qui en fut retirée quelques instants après. C'était 

un couteau qu'un prisonnier lui avait prêté trois mois au-

paravant et qu'il n'avait jamais voulu rendre sous prétexte 

qu'il l'avait égaré. On l'avait vu un jour l'aiguisant sur 

une pierre du puits, sans doute pour mieux assurer le suc-
cès de son crime. 

Doradoux est, en conséquence, accusé d'avoir, le 3 fé-

vrier dernier, commis une tentative d'homicide, avec pré-

méditation et guet apens, sur la personne du nommé Ba-

tut. Bart et Boyer sont accusés de complicité dans celte 
même tentative. 

M. l'avocat-général Cassagne a soutenu l'accusation. 

La Cour a ensuite entendu M' Rozy Lapeyrie pour Dora-

doux, M' Augé pour Bart, et M" Martin pour Boyer, 

M. le président Delquié a fait le résumé des débats. 

Le jury a rendu un verdict alhïmatii' mitigé par l'ad-

mission de circonstances atténuantes, relativement aux 

deux accusés Doradoux et Bart. Quant à l'accusé Boyer 

les questions, le concernant ont été résolues négative-
ment. 

Après que M. le président a prononcé l'acquittement de 

l'accusé Boyer, amené seul à. l'audience, ce jeune homme 

est de nouveau livré aux gendarmes, qui le reconduisent 

à la maison d'arrêt, d'où il sera dirigé sur la maison cen-

trale d'Eysses, pour y achever de subir la condamnation 
prononcée déjà contre lui. 

Doradoux et Bart sont ensuite ramenés devant la Cour. 

La lecture du verdict du jury étant faite par M. le greffier' 

et M. l'avocat-général ayant l'ait ses réquisitions, M. lé 

président demande aux accusés ou à leurs défenseurs ce 
qu'ils ont à dire sur l'application de la peine. 

\ M
e
 Lapeyrie, l'un des défenseurs île Doradoux, sollicite 

toute l'indulgence de la Cour. 

L'accusé Bart, prenant lui-même la parole dit 

calme incroyable : « Oh ! ce que vous voudrez- i
 aVe
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pour rien dans celte affaire et l'on me condamne "
e Su

'
8 

ce que ça saule (l'accusé fait sur son cou un signe
 JUs<

l
u

 « 

sif); tout m'est égal ; je m'en f... Aux prochaines a*
1
^

3
" 

je vous attends. » "«sises, 

Après en avoir délibéré, attendu que Doradoux ot« 

ont été déclarés coupables, le premier de tentative H- ' 

sassmat, et le second de complicité de ce même " 
attendu -

fi 

rôt qui condamne Doradoux et Bart chacun à vingt 
travaux forcés. 

endu que le jury a admis en faveur des accusés le h '"
1

"» 
3 des circonstances atténuantes, la Cour a rendu i ' "^ 

qui condamne Doradoux et Bart chacun à vinei a"
 ar

' 
vaux forcés.

 b ns
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En se retirant les accusés protestent de leur innoce 

Doradoux, qui, pendant tout le cours des débats, avait"
0

'
1
-

le crime dont on l'accusait, s'écrie, en s'adressant ai 

ry : « Messieurs les jurés, je vous disais d'aller visité
 J

'|~ 

prison; si vous aviez vu la disposition des lieux voi/ 

m'auriez pas condamné. » ' "
e 

Doradoux se laisse reconduire fort tanquillem 

Quant à Bart, il est en proie à la plus vivesurexcitation"'' 
Doradoux a été laissé à la maison de justice. Ban 

Boyer ont été conduits à la maison du Sénéchal. '
 et 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE-INFÉRIEURE 

Présidencede M. Godefroy, conseiller. 

Audience du 26 août. 

AFFAIRE AUBIN. 
ACCUSATION D ASSASSINAT SUIVI 

M VOL. 

(Voir la Gazette des Tribunaux du 27 août.) 

La Cour a continué hier l'affaire Aubin. A l'ouvertur 
de l'audience, l'audition des témoins a été reprise.

 6 

Après plusieurs dépositions sans intérêt, on entend I 

sieur François Hulin, de Saint-Sauveur; le témoin est |
6 

fils de la femme Hulin. 

Il dépose ainsi: Ma mère m'a dit que pendant qu'
e

]i 

cueillait des herbes pour ses lapins, elle avait vu un h
on]

e 

me dans son herbage; que cet homme l'avait menacée et 

lui avait dit que si elle parlait jamais, il la tuerait elle et 

sa famille, Elle m'a dit cela le jeudi 12 février pour la 

première fois. Le 17 du même mois, ma pauvre mère s'est 

jetée dans une mare et s'est noyée. Je me rappelle qu'elle 

m'a dit encore que cet individu avait une blouse bleue dé-
teinte, mais qu'elle n'avait pas bien remarqué. 

J 'étais couché dans la même chambre que ma mère 

Dans la nuit elle a été prise de délire ; elle voulait maneer 

elle voulait aussi aller voir mon père, qui était en service 

chez M. Levacher. Elle s'est calmée un peu. Je me suis 

alors endormi, et le lendemain matin, quand je m'éveil-

lai, je trouvai le lit vide. Je fus inquiet. J'allai aussitôt 

prévenir mon père. Après quelques recherches, nous avons 
retrouvé le cadavre dans la mare d'Aubin. 

François Hulin, domestique à La Ferté-Saint-Samson 

père du précédent témoin, l'ait la même déposition que 
son fils après beaucoup d'hésitations. 

Il a remarqué que depuis l'assassinat de la veuve Thi-

baut, sa femme élait très tourmentée : la nuit, elle avait 

souvent le délire; elle se levait en soubresaut en crianl : 

« Le vois-tu qui traverse la haie? » Il lui arriva, dans son 

sommeil, de prononcer plusieurs fois le nom de Mazarin. 
Une fois elle dit : « Je crains sa famille. » 

D. Qu'est-ce que c'est que le nom de Mazarin ? — R. 

C'est un sobriquet qui est donné à plusieurs membres de 
la famille Aubin. 

D. Mais puisque votre femme vous a dit. un jour qu'elle 

craignait sa famille, elle a dû vous dire quel était l'assas-

sin? — R.Non, monsieur, elle ne me l'a jamais dit. 

D. Votre femme s'est suicidée; savez-vousla cause de 
ce snicide? — R. Non, monsieur. 

D. Quand vous avez trouvé le cadavre de votre femme, 

vous ne l'avez pas celiré de l'eau immédiatemènt? — R. 

Non, je croyais qu'il ne fallait pas y toucher avant que la 
justice fût arrivée. 

M. le président : C'est une erreur. Rappelez-vous que 

quand on trouve quelqu'un dans l'eau, la première chose 

à faire est de l'en retirer sans attendre quoi que ce soit. 

Femme Sergent, à Saint- Samson : J'étais voisine de la 

femme Hulin; depuis l'assassinat, elle me disait qu'elle 

avait peur qu'on lui en fît autant; elle me priait souvent 

de venir avec elle ; elle craignait d'être appelée comme 
témoin à là Cour d'assises. 

Levacher, cultivateur à La Ferté-Saint-Samson: M. le 

brigadier de Forges m'a chargé de prendre des informa-

lions sur l'assassinat. Je me suis rendu chez la femme 

Hulin dans ce but. Après quelqu'hésitation, la femme Hu-

lin m'a dit: « Oui, je l'ai vu l'assassin; il avait use blouse 

bleue, et, le lendemain, j'ai vu que'qu'un dont la vue 

m'a produit une vive impression ; mon sang n'a fait qu'un 

tour. Cette personne, c'est un parent d'Aubin. » L'avant-

veille de sa mort, elle m'a dit qu'elle craignait la vengean-

ce de la famille d'Aubin. Quand elle m'a dit cela, je lui ai 

répliqué: «C'est donc Aubin qui a fait le coup ?» E"° 

s'est tue. Je lui ai encore dit: « Mais que craignez-vous? 

il est arrêté. — C'est égal, m'a-t-elle dit, je suis une 

femme perdue, il faut que je meure ! » La veille de sa 

mort, elle élait dans son lit; elle m'a dit: «Sauve-toi, 

mon enfant, ils vont te tuer là! — Qui? lui dis-je. — Au-

bin et sa famille ! » (Mouvement.) 

M. le président : Pensez-vous que la femme Hulin ait 
voulu désigner Aubin? 

Le témoin : Dans mon opinion, monsieur, c'est Aubin 

qu'elle avait dans l'idée, car elle a été trop près de le dé-
voiler. 

L'accusé dit qu'il n'a pas à s'expliquer sur ce fait. 

Lavandier, cultivateur à Forges : Deux jours avant sa 

mort, M
me

 Hulin m'a dit : « Je suis une femme perdue • » 

Je lui dis : « Pourquoi cela, il faut dire la vérité. » Alors, 

elle m'a mené à l'endroit où elle avait vu l'assassin, etm» 

expliqué comment le meurtrier avait fait son trajet de chez 

la dame Thibaut à elle; mais elle ne m'a pas dit que
 e 

eût reconnu positivement Aubin. Elle me disait qu elle 

avait peur qu on mît le feu chez elle si elle parlail. Elle a 

ajouté que l'assassin s'est en allé de chez la femme Thibaut 

à son herbage, et elle désignait l'herbage d'Aubin, f-
11
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dans ma pensée, elle désignait clairement Aubin, sans le 
nommer pourtant. 

Après ces témoignages, la parole est donnée à M. l'
av0

* 
cat- général Lehuclier, qui soutient avec force l'accusa-
tion. 

A quatre heures et demie, l'audience est levée et ren-

voyée à demain pour entendre la plaidoirie de M' L
e
" 

plieux. . 

A l'audience du 26, M" Lehuclier, qui tenait le siège au 

ministère public, a soutenu l'accusation. 

A l'audience du 27, M' Leplieux a présenté la délense. 

M. le présidente a l'ait le résumé des débats. . 
Déclaré coupable par le jury, avec circonstances ̂  

ténuanles, Aubin a été condamné aux travaux P*
0
* 

perpétuité. 
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, , nommé juge au tribunal de première instance 
jj.Robe , sonnent à l'audience delà première 

j
e
 Mantes- a pi< 

timbre de 
lier-doyen 

la Cour d'appel, présidée par M. Try, con-

Il était question aujourd'hui du bal de la Halle à 

A nce des référés. M' Delorme exposait que la com-

'
31

 ■ d'éclairage Brunton et C" avait par son traité avec 

(*
8
'ïîe"de Paris P

r
'
9
 l'engagement d'entretenir le maté-

"
 V

 mais que, par suite des travaux faits par MM. Belloir, 

. Cnabrier, pour la construction et les embel-riel, 
Oicinançnn et 

lisse 
- .meiits de la salle de bal, une partie des appareils à gaz, 

rues, becs, etc., établis par la compagnie pour éclai-

'^'^ niarclîé des Innocens,'ont été démontés, brisés ou 

^Atix 'îermes de l'article 23 du cahier des charges ré-

,
 n

i le service d'éclairage par le gaz, les compagnies 

" t responsables de tous accidents et dégradations arri-

J?
 aU

 matériel, et doivent remplacer les verres fêlés, bri-

jL et généralement tous les objets hors de service à la 
Se

'mière réquisition de l'administration. La démolition de 

P re

a
|i

e
 je bal s'effectue en ce moment, et les demandeurs 

'
8
 uvent être mis en demeure de faite les réparations né-

P c
 sa

j
res

 pour que le service de l'éclairage ne soit pas 
:i „ J«nn nAii* ouv wyaanoo

 a
 faire constater ««pendu ; il y a donc pour eux urgence a faire < 

r tat actuel desdits appareils démontes, détériore 

<L le préjudice causé, évaluer ce préjudice et le chiffre 

sf !.. " — :,A M - Delorme concluait donc à la nomination de l'inaeim» 

'Après les explications de M" Bouissin, Mouillefarine et 

Adrien Tixier, dans l'intérêt des défendeurs, M. le prési-

dent d Herbelot a commis M. Peyre, ingénieur civil, pour 

expert, aux fins de la demande. 

__ Le banc correctionnel est orné de deux pieds de rei-

eg
.
maT

guerites et de M"" Duval, qui figure assez désa-

gréablement au milieu d'eux, malgré les efforls inouis 

L'elle fait pour se donner un air riant comme les fleurs 
nm l'entourent. 

u- Duval est jardinière, et, comme telle, chargée d'en-

Iretenir sur les tombes les arbustes déposés pieusement 

par les parents ou amis des personnes défuntes. 

Or, la brave femme aurait, suivant la prévention, orné 

les tombes dont le soin lui est confié en dépouillant celles 

entretenues par d'autres que par elle, moyen économique 

s'il en fut, mais que la loi qualifie de vol et de profana-

tion. . . 
On ne l'a point vue prendre le pied de marguerites 

dont on lui impute la soustraction ; on l'a seulement re-

connue sur une des tombes qu'elle entretient, peu d'ins-

tants après sa disparition d'une autre tombe ; aussi nie-t-

clle énergiquement cette soustraction, nonobstant l'analyse 

de la terre attenante aux racines de ladite fleur, analyse 

faite par un jardinier expert qui constate l'identité par-

faite de cette terre avec celle du plant où ce pied a été ar-

raché; c'est pour combattre l'opinion de l'expert que M
m

* 

Duval apporte à l'audience les fleurs dont l'éclat lui est si 

désavantageux, mais dont la racine doit sans doute four-

nir une preuve de son innocence. 

« L'expert, dit-elle, il me fait suer, si vous voulez que 

je vous le dise sans fard ; il s'y entend comme à faire une 

pendule; c'est jardinier comme ma pantoufle. Il est, de 

son état, géomètre, voilà ce qu'il est; il se connaît peut 

être à un plan de maison, mais à un plant de marguerites, 

je lui en remontrerai quand il voudra. Et ça veut faire 

l'expert, quelle pitié! Tenez, messieurs, v'ià deux pieds 

de marguerites, l'un venant de mon jardin, l'autre venant 

du plant où l'on dit que j'ai arraché le pied que vous sa-

vez. Eh bien obligez-moi de regarder ça; c'est-y la même 

couleur? c'est-y le même grain ? c'est-y bien la vraie pure 

ressemblance que, sapristi ! (car ça m'enrage) comme on 

dit, qui a fait l'un a fait l'autre ? Regardez vous-même, 

▼oyez, m'sieu le greffier, si c'était un effet de la vôtre de 

faire passer mes pieds à ces messieurs. 

Le Tribunal refuse de voir les pieds de marguerites, et 

M. le président, après avoir rappelé à la prévenue qu'elle 

est coutumière du fait, et qu'elle a subi des condamnations 

pour semblable délit, prononce contre elle une condam 
nation à un mois de prison. 

La prévenue soi t du banc en y laissant ses fleurs. 

L'audiencier : Emportez ce que vous laissez là. 

La prévenue: Pus souvent que je vas remporter ça au 

Mont-Pcrnâsse ; faites les déposer au greffe, si vous vou 
lez.... 

La prévenue sort de l'audience au milieu des rires de 
l'auditoire. 

— Deux anciens commis du service actif de l'octroi de 

Montmartre étaient traduits aujourd'hui devant le Tribunal 

correctionnel, sous la prévention du délit de concussion 

dans l'exercice de leurs fonctions. 

Les faits qui motivent la poursuite, et qui remontent à 
janvier 1851, ont donné lieu à une enquête administra-

^e, par suite de laquelle les deux commis Aguettant et 

^eveu ont été révoqués de leurs fonctions. Ces faits se ré-
sument ainsi : 

Le 17 janvier 1851, à la tombée de la nuit, le sieur Ci-
r
£Ue, cultivateur à Noisy-le-Grand, amenait à Montmartre, 

j"* '
e
 grainetier Vidron, une voiture de fourrage. C'était 

1
 première fois que Cirette venait à Montmartre, il igno-

l!
»t où se trouve le bureau de l'octroi, et mal renseigné 

par les passants, il se trouva devant la boutique du sieur 

'«ion, sans avoir acquitté le droit d'entré 

de sa voiture, le menaçant de dresser procès-verbal et de 

coniu.re son cheval el sa voiture en fourrière. Le prix du 

chargement de fourrage était de 35 fr., que la dame Vi-

dron, en 1 absence de son mari, offrait de payer à Cirette; 

mais Aguettant et Neveu s'opposaient à ce paiement, pré-

tendant que les 35 Ir. devaient leur être remis à titre de 

consignation et pour répondre des frais, suite de la con-

travention qu ils avaient à constater. Ce ne fut qu'en mon-

trant une grande énergie que la dame Vidron put les faire 

départir de cette prétention et remettre l'argent à Cirette 

La voiture déchargée, les deux commis suivent Cirette 

jusqu a la barrière Poissonnière, entrent dans un cabaret 
et lui font signe de les suivre. 

En buvant une bouteille de vin, Aguettant et Neveu re-

viennent sur la contravention, en fout envisager les con-

séquences en les amplifiant, et finissent par dire à Cirette 

que s il leur donne dix francs, l'affaire n'ira pas plus loin. 

Cirette hésite, marchande, il est père de quatre enfants; il 

offre d'abord 5 francs, mais comme on ne veut pas s'en 

contenter, il finit par s'exécuter et donne les 10 francs à 
Aguettant. 

Malgré les dénégations des prévenus, ils ont été con-

damnés chacun en une année d'emprisonnement. 

— Voilà l'plaisir, mesdames, 
Voilà l'plaisir. 

Accourez, petits enfants, ouvrez la main mignonne qui 

presse avec tant de sollicitude le sou que vous a donné 

votre mère, voici l'occasion de le dépenser; tournez l'ai-

guille quidoit vous faire gagner de ces belles oublies do-

rées que vous aimez tant. Quoi! vous fuyez épouvantés à 

ce cri qui d'ordinaire vous fait bondir de joie. Ah ! je com-

prends, le marchand vous fait peur, avec sa figure maigre 

et noire, avec ses grandes moustaches, avec ses yeux ter-

ribles; il répète sa chanson : « Voilà l'plaisir ! » et vous 

vous sauvez plus vite. En effet, sa voix enrouée est bien 

faite pour redoubler votre frayeur. Il chante son refrain 

avec l'intonation et la physionomie qu'il prendrait pour 
demander la bourse ou la vie. 

Au fait vous avez raison de ne pas lui donner votre pra-

tique, Lepain (c'est son nom) veut se faire une clientèle 

chez les dames, exclusivement chez les dames; les petits 

enfants ont un sou à dépenser, les grandes personnes ont 

davantage, et quant au moyen de les forcer à dépenser 

beaucoup, il le connaît, vous le connaîtrez aussi tout à 
l'heure. 

Lepain a sept ans de service, pas de campagnes, pas de 

blessures, beaucoup de punitions et pas la croix ; que faire 

dans une pareille situation ? Lepain s'est mis marchand 

d'oubliés, et avec un charme de voix comme le donne l'a-

bus de la pipe et des liqueurs fortes, il crie dans les rues 

de Paris : « Voilà l' plaisirs, mesdames! » 

Mais ce cri n'est que pour le casuel, car Lepain à ses 

pratiques, auxquelles il va faire tirer ses oublies à do-

micile. Sa chanson, dans ce cas, est modifiée ainsi, avec 

augmentation d'enrouement : « Ah ça, voyons, c'est pas 

ça, faut que je mange, moi, il me faut de l'argent; allons, 
allons, tournez la manivelle. » 

Voilà l'plaisir, mesdames; le marchand est engageant, 

comme vous le voyez. Quoi! vous ne répondez pas à sa 
' Voyez, il 

DÉPARTEMENTS. 

gracieuse invitation: Voyez, il insiste, toujours avec la I peut partir dès maintenant, qu'il sera onze heures h 

grâce qui le caractérise: «Qu'est-ce qui m'a f.... des g | qu'on sera sur le lieu fatal. En effet, le funèbre cortég 
des ch comme ça? Est-ce que vous croyez que je vis 

de l'air du temps? Allons, allons, tournons ça, ou je co-
gne.» 

Voilà l'plaisir, mesdames ! Comment, cela ne vous dé 
cide pas?... Enfin, vous cessez de résister; vous risquez 

un sou, deux sous, trois sous; vous avez gagné trois ou-

blies. Vous vous en tenez là; non, ce n'est pas assez, il 

faut recommencer, car Lepain a le poing levé et le bout 

de son pied se remue avec impatience. Voilà l'plaisir, mes-

dames ! le poing se baisse, le pied se lève ; vous criez à la 

garde. Voilà l'plaisir, mesdames! autre coup de poing; 

voilà l'plaisir, autre coup de pied ; voilà l'plaisir. La garde 

arrive, arrête Lepain, et le met au violon; voilà l'plaisir! 

Aujourd'hui, il comparaît devant la police correction-

nelle, sur la plainte d'une cliente, M"
5
 Pouleau, et s'en 

tend condamner à un mois de prison ; voilà l'plaisir, 

— Une vive agitation règne en ce moment à la Bourse, 

par suite de la découverte de ce fait q l 'une notable partie 

des titres d'actions provisoires dites éventualités des an 

ciennes compagnies des chemins de fer de Bordeaux à 

Cette, sur h squels s'était portée avec ardeur la spécu-

lation depuis quelque temps, se trouvent entachés de 

faux. Les titres d'actions frauduleux sont imités avec une 

grande habileté au moyen du décalquage ; on peut cepen 

dant les reconnaître à différentes imperfections quiéchap 

pent à l'œil à première vue, mais qu'il est facile de cons-
tater avec un peu d'attention. 

Ainsi ce sont seulement des titres ou coupures de vingt-

quatre actions qui sont entachés de faux; dans les mots : le 

cautionnement de la compagnie, Vm de cautionnement se 

trouve renversée, et le mot compagnie est suivi d'une vir-

gule qui ne se trouve pas dans les titres véritables ; les 

trois signatures enfin, apposées au bas de chaque titre, 

paraissent légèrement ombrées par suite de l'hésitation de 

la main de celui qui a procédé au décalquage. 

La justice a été immédiatement saisie et des perquisi-

tions judiciaires ont été opérées en exécution de mandats 

par un de MM. les commissaires de police aux délégations 

et par M. le commissaire de police spécial de la Bourse. 

11 a été saisi pour 40 ou 50,000 fr. de ces fausses valeurs 

chez plusieurs des courtiers qui opèrent spécialement sur 

les éventualités. Les investigations continuent. 

En 
ce moment, il est accosté par les deux commis A-

Xuettant et Neveu, qui prennent le numéro de la plaque 

VOSGES . — Nous avons rendu compte dans la Gazette 

des Tribunaux du 12 juin dernier des débats engages de-

vant la Cour d'assises des Vosges, par suite de l'accusa-

tion portée contre le nommé Thibaut. 

En 1840, deux crimes affreux, commis sur deux mal-

heureuses femmes avec des circoulances de férocité et de 

débauche inouïes, sont venus jeter la terreur et 1 çllroi 

parmi les populations des déparlemenls de laMeurlhcet 

des Vosges. 

L'auteur ' de ces horribles attentats était resté inconnu 

malgré les recherches actives de la justice, lorsque, le 9 

juin 1851, un crime commis dans des circonstances iden-

tiques, avec les mêmes caractères de perversité elde sau-

vagerie, vint mettre la justice sur les traces du coupable, 

et révéla que la même main avait trempé dans le sang des 

trois victimes. . 
L'auteur de ces horribles attentats, de ces mutilations 

affreuses, était Jean-Bapliste-Germain Thiébaut, âgé de 

quarante-trois ans, maçon à Domptail. 

Trois malheureuses femmes avaient péri, assassinées 

par lui. Traduit devant la Cour d'assises des Vosges, Thié-

baut fut condamné à la peine de mort-

Son exécution a eu lieu lundi à Rambervillers. 

Parti d'Epinal à six heures du matin, le condamné est 

arrivé à Rambervillers à neuf heures et demie. 

Pendant le trajet, Thiébaut n'a cessé de fumer. C'était 

M. l'abbé Aubertin qui était chargé du soin de charger et 

d'allumer sa pipe chaque fois qu'il en était besoin. Cela 

n'interrompait qu'à de courts intervalles les pieuses exhor-

tations que le prêtre adressait au malheureux qui n'était 

séparé de la mort que par quelques heures à peine. Arrivé 

à Rambervillers, le condamné a été conduit à la maison 

de sûreté de la caserne de la gendarmerie. Là, Thiébaut 

a senti ses forces s'évanouir. On lui a donné un verre d'eau 

sucrée qu'il a eu beaucoup de peine à boire. L'angoisse 

était telle qu'il ne pouvait avaler ; cependant, il n'a pas 

tardé à se remettre. 

A ce moment, la foule, qui était immense, inondait les 

corridors de la caserne, et enserrait les gendarmes eux-

mêmes de ses impénétrables masses. Pendant que ce mai-

heureux était ainsi renfermé avec son confesseur, des 

femmes se glissant derrière les gendarmes, entr'ouvraient 

la porte pour le voir. Les verroux extérieurs ne le garan-

tissant pas de cette curiosité, l'une d'elles, dans son im-

patience curieuse, tire le verrou et va pour ouvrir la por-

te; la gendarmerie est impuissante à contenir ce flot qui 

se meut sans cesse jusque dans les recoins les plus obs-

curs de la caserne ; enfin, dix heures et demie ont son-

né, l'exécuteur vient demander que le condanné lui soit 

livré, et l'on procède à la toilette. Thiébaut supporte cette 

funèbre cérémonie avec calme. 

Pendant ce temps , les brigades de gendarmerie de 

Raon-l'Elape, de Bruyères, de Rambervillers et d'Epinal 

montent à cheval et font évacuer les alentours de l'écha-

faud. L'exécution était fixée pour onze heures; l'exécu-

teur ayant demandé l'heure et ayant reçu pour réponse : 

onze heures moins dix minutes, dit : « Nous avons encore 

dix minutes à attendre. » Thiébaut assure alors que l'on 

lors 

qu'on sera sur le lieu tatal. tSn ettet, le tunenre cortège se 

met en route, le patient soutenu par son confesseur d'un 

côté, et par le curé de Domptail de l'autre. 

Arrivé au pied de l'échafaud, Thiébaut a demandé s'il 

devait quitter ses sabots. Sur la réponse qu'il ferait bien, 

il a monté un degré et a fait un mouvement pour rejeter 

sa chaussure. Les ecclésiastiques qui l'accompagnaient, 

craignant qu'il ne tombât, l'ont soutenu, et l'on a pu croi-

re qu'il chancelait : mais il n'en était rien, son courage ne 

l'a pas abandonné. 

îl avait dessein de faire un discours, car Thiébaut avait 

de la prétention à la parole; son respectable confesseur l'a 

engagé à être bref. En conséquence, il s'est tourné vers la 

foule et a dit : « Je suis un grand criminel et j'ai mérité 

mon sort. C'est à vous que je m'adresse, jeunes gens. Que 

mon exemple vous serve. Si, au lieu de suivre de mauvais 

conseils.,j'avais écouté ceux de ma famille, je n'en serais pas 

réduit ou j'en suis. Suivez doncles conseils de vos parents et 

de vos pasteurs. Je vous demande pardon decequej'ai l'ait.» 

Ha fait une pause, a regardé la fatale machine, puis s'est 

retourné de nouveau vers la foule : « Je vous dis adieu à 

tous. » Et, s'étant livré aux exécuteurs : « Oh ! vous n'a-

vez pas besoin de me lier, a-t-il dit... » Il avait à peine 

achevé ces mots, que sa tête roulait dans le fatal panier. 

La foule, qui avait assisté silencieuse à celte sanglante 

expiation, s'est écoulée lentement. 

NORD. — Le train qui va dans la matinée d'Amiens à 

Boulogne ralentissait déjà sa marche pour entrer dans la 

gare d'Abbeville, lorsqu'un des ouvriers occupés à contrô-

ler les billets perdit l'équilibre en passant d'un wagon à un 

autre, et fut attiré sur les rails où deux ou trois vo'tures 

lui passèrent sur les jambes. Le convoi continua sa route 

jusqu'à Abbeville, où l'on s'aperçut seulement alors de la 

disparition de l'employé. Cependant, un habitant du fau-

bourg des Planches ayant entendu des gémissements, se 

diiigea vers le chemin de fer, et aperçut avec effroi un 

homme étendu au milieu de la voie tout couvert de sang, 

et les jambes presque entièrement séparées du tronc; il 

voulut lui porter secours, mais les barrières lui offrant un 

obstacle infranchissable, il courut jusqu'à la gare pour 

prévenir de ce malheur el demander du secours. Plusieurs 

personnes s'empressèrent d'aller relever le malheureux 

employé qui souffrait des tortures inimaginables, et le 

transportèrent à l'Hôtel Dieu d'Abbeville. 

Ou ne saurait dire les souffrances cruelles que cet infor-

tuné a endurées pendant le trajet, qui n'a p-as duré moins 

de trois quarts d'heure ; ses cris lamentables éveillaient 

les habitants des rues où il passait; tantôt il appelait sa 

femme et ses enfants, tantôt il appelait la mort comme 

un bienfait. Quand il vit les médecins, qui s'étaient rendus 

immédiatement à l'hospice, il leur demanda encore à le 

débarrasser de suite de la vie; cependant on parvint à le 

chloroformiser, et on lui fit successivement ^'amputation 

de la cuisse droite et de la jambe gauche, qui avaient été 

littéralement broyées. Ces opérations pour ainsi dire si-

multanées, que l'on rencontre fort rarement dans les an-

nales médicales, ont été pratiquées avec beaucoup d'ha-

bileté par MM Vésigri et Dubois. 

Le patient va aujourd'hui aussi bien Tpie le peut faire 

désirer son état ; malheureusement il n'est point encore 

à l'abri des accidents qui peuvent survenir à la suite d'une 

aussi terrible opération, el en supposant que tout marche 

à souhait, il ne pourra pas sortir de l'hospice avant quatre 

ou cinq mois. 

Havequcz, c'est le nom de l'employé, est âgé de vingt-

huit ans; il est né à Corby et demeure à Amiens; il a sa 

femme et trois enfants, dont le dernier a quinze ou vingt 

jours à peine. (Progrès du Pas-de-Calais.) 

— HAUTE-GARO.VNE. — On lit dans l'Aigle, de Toulouse : 

« Nous apprenons que le Conseil de révision do Tou-

louse, après trois longues heures de délibération, a an-

nulé, à l'unanimité, le jugement du premier Conseil de 

guerre de la 10
e
 division militaire qui avait condamné^ la 

peine de mort onze accusés dans l'insurrection de Béda-

rieux. » 

AVIS. 

Depuis la mise en vigueur de l'ordonnance de police 

concernant les marchands ambulants, l'administration a 

délivré plus de 4,000 permissions pour la vente de co-

mestibles dans les rues de Paris. Ce nombre de marchands 

ambulants suffit pour répondre aux besoins de la popula-

tion dont l'ordonnance a voulu sauvegarder les intérêts, 

et il ne pourrait être beaucoup augmenté sans inconvé-

nient pour la circulation, et sans exciter de légitimes ré-

clamations de la part des marchands établis. 

Le préfet de police, malgré toute sa sollicitude pour 

les classes laborieuses, se voit donc dans la nécessité de 

limiter, dès aujourd'hui, le chiffre des permissions à ac-

corder. Mais afin de pouvoir concilier tous les intérêts, il 

croit devoir porter ce chiffre à 4,500. Une fois ce nombre 

atteint, il ne sera plus délivré de nouvelles permissions 

qu'au fur et à mesure des vacances qui surviendront. 

La circulation sur le chemin de fer du Havre est com-

plètement rétablie depuis hier samedi, 28 du courant. 

Bourse fie Paris «lu 28 AutU 185». 

AU COaiSTANT. 

3 Ou) j. 22 déc 7b' 50 
4 1r2 0[0 j. 22 sept. 
4 0[0 j. 22 sept.... 
4 1[2 OpO de 1852.. 105 10 
Act. de la Banque. . . 2840 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

5 OiO belge, 1840.. 10Î 1|8 
— — 1842.. 

4 1)2 — — 
Napl. (C. Rotsch.). 
Emp. Piém. 1850. 
Piémont anglais. . . 
Rome, 5 0[0 , . . . . . 
Empr. 1850 97 

97 30 

lj4 
1|2 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig. de la Ville... — ■ 
Emp. 25 millions.. . 1210 
Emp. 50 millions.. . 1295 
Rente de la Ville. . . — 
Caisse hypothécaire. 235 
Quatre Canaux 1195 
Canal de Bourgogne. — 

VALEURS DIVERSES. 

Zinc Vieille-Montag.. — 
H.-Fqurn. de Mono. . — 
Lin Cohin 572 
Gaz français — 
Tissus de lin Marber. 870 

50 

A TERME. 1" 
Cours. 

Plus 
haut. 

Plus 
bas. 

Dern. 
cours . 

3 opO 76 55 
105 40 
97 00 

76~65 
105 55 

97 60 

76 40 
105 10 

97 50 

76 50 
105 10 

07 50 

4 i|2 Om 1852 
Emprunt du Piémont (1849). 

CHEMINS DE FE<1 COTÉS AIT PARQUET. 

Saint-Germain 
Versailles (r. g.) 
Paris à Orléans 
Paris à Rouen 
Rouen au Havre. . . . 
Marseille à Avignon . 
Strasbourg à Bâle. . . 
Nord 
Paris à Strasbourg. 

 | Lyon à Avignon 585 —• 
312 50 | Montereau à Troyes. 242 50 

1440 — | Ouest 000 — 
 | Dieppe et Fécamp. . . 273 75 

370 — | Paris à Sceaux 180 — 
— — | Bordeaux à la Teste. . 280 — 

308 75 j Montpellier à Cette. . — — 
662 50 | Grand'Combe 1500 — 
665 — | Anvers à Gand . 

Paris à Lyon 775 — | BlesmeetS-D. àGray. 550 

La Pâte Aubril, pour faire couper les rasoirs, se vend 

chez l'inventeur, Palais-Royal, 139. — 1 fr. le bâton. 

— O PÉRA- NATIONAL. — Si j'étais roi ! tel est le titre de la 
pièce qui doit inaugurer d'une manière brillante la réouver-
ture du Théâtre-Lyrique (ancien Opéra-National). Le mérite 
de l'ouvrage, la ravissante musique de M. Adolphe Adam, un 
grand luxe de costumes et de décors, font espérer à l'adminis-
tration un succès de longue durée. 

SPECTATLES DU 29 AOUT. 

OPÉRA. 

COMÉDIE-FRANÇAISE. — Les Contes de la reine de Navarre. 
OPÉRA- COMIQUE . — Le Songe, les Voitures versées. 
T HÉÂTRE L YRIQUE. — Incessamment la réouverture. 
V AUDEVILLE, — Le Bal de la Halle, Méridien, Gentil-Bernard. 
V ARIÉTÉS. — Le Roi des Proies. 
GYMNASE . -- Les Avocats, Yelva, la Niaise do Saint-Flour. 
P ALAIS- ROYAL. — Los EauxdeSpa, leMisahthrope, DeuxCoqs. 
PORTË- SAINT-M ARTIN. — Les Nuits de la Seine. 
A MBIGU. — Berthé la Flamande, la Queue du diable. 
GAITÉ. — La Chambre rouge. 
T HÉÂTRE NATIONAL. — La Chatte blanche. 

*»«ÏNISTaATION OÉWÉS.AX.E SE t'AS-

SISTASÏCE PUBLIQUE, A PARIS. 
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Le secrétaire-général, 
^igné : L. DUBOST. (6866) 

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER 
DE ROUEN AU HAVRE. 

MM. les actionnaires sont prévenus que l'assem-
blée générale semestrielle prescrite pai l'article 39 
des statuts aura lieu le jeudi 30 septembre 1852, 
à trois heures de l'après-midi, au siège de la 
compagnie, rue d'Amsterdam, 11, à Paris. 

Les actionnaires, propriétaires ou porteurs de 
ngt actions au moins, soit en titres, soit en cer-

titicuts de dépôt, qui désireront assister à cette as-
semblée générale, devront, aux termes de l'article 
41 des statuts, se présenter au siège de la compa-
gnie, du 1" au 15 septembre prochain, de dix heu-
res à quatre heures, pour retirer leurs cartes d'ad-
mission, en produisant leurs titres nominatifs ou 
certificats de dépôt, ou en déposant les titres au 
porteur. 

Des modèles de pouvoirs seront délivrés au siège 
de la compagnie. 

Par ordre du conseil. 
Le chef de l'exploitation, 

G. DE LAPEÏRIÈRE . (721 F 

nnpintAg Joli débit de tabac et de timbre à 
UIJLÂMUH . céder, belle situation, bénéfices 
nets, 3,500 fr., prix, 6,000 fr. Office général des 
ventes, rue Cadet, 20. (7210) 

et DENTIERS sans crochets, posés et ga-
_ rantis par M. Bataille, dentiste, r. St-Ho-

noré, 349. Mixture chloroformée pour cautériser 
DENTS 

soi-même et mastiquer les cavités des dents cariées 
et douloureuses, flacon, 3 fr. (7206) IWECTI01 

AMÉRICAINE 
à vendre, d'occasion , rue 
d'Anjou-Saint- Honoré, 53. 

(7180) 

M âDïinrC Pour trouver un bon parti, écrire 
ÂtllÂuJja francoàM .DANi ,int.-juré,8, r. du 

Bouloi. On peut compter sur lesecret le plusabsolu. 

(7085). 

1. SCOTT, BEKÎEÏE 
20, rue Royale-
Saiut-Ilonoré, 

Dents artificielles (nouvelle méthode) imitant ab 
solument les dents naturelles; leur précision est 
supérieure à ce qu'on avait obtenu jusqu'à ce jour. 
Son moyen pour guérir les dents malades et arrê-
ter la carie est chaque jour appliqué avec succès 

(7134) 

des 

r. Bourbon-Villeneuve, 39, cons. 

nidiàf 
(7167) 

Maladies 

ILUÀ de midi à 4 h. grat.demidui 2 h. 

STÉRILITÉ DE LA FEUE SS£ 
ou accidentelle, complètementdelruiteparle traite-
ment de Il Lachapelle, maîtresse sage-femme, pro 
fesseur d'accouchement. Consultation tous les jours 

de3 à5 h., rueduMonthabor,27 ,prè3lesTuileries. 

(7118) 

TANNIN", 3 f.; la seule appr. guéris-
sant de suite. Faub. St-Denis, 9-

(7177) 

2
fin Guérison assurée des inalad. secret. Aima-
la, ble, méd. de 1 à 5 h., r. St-Uenis, 251. 

(7149) 

PAUt rPTQit>iraT maux d'estomac, d intestins, 
LUWà llrAllUn de tète, etc., etc. , guéris sans 
médicaments jiar I'ERVALENTA WARTON , fécule rem-
plaçant avec économie le café au lait du matin. — 
Rue Richelieu, 68, à la maison spéciale de dépôts. 

(7187) 

Couleurs 

Maison de vente : rue Saint-Honoré, 292 
vis-à-vis l'Assomption. 

Ateliers : place Laborde, et roule de la Révolte. 

Vente et broyage des 

BLANCS DE ZINC 
DE LA SOCIÉTÉ DE LA VIEILLE -MONTAGNE. 

0X1DES GRIS DE ZINC 

remplaçant le minium avec 50 0/0 d'économie. 

1 (7212) 

ENTREP, DE PEINTURES AU 

BLANC DE ZINC 
DE LA VIEILLE-MONTAGNE. 

PEINTURES — VITRERIES 

ASIATISIUBS »F< LA. PKCÎBÎ5. 

LIGNES MONTIGNAC, 

rue Saint-Honoré, 

4M, à l'entresol, 
— Ces lignes sont 
reconnues par le» 
connaisseurs pour 
cire les meilleures 
("Affranchi--). 

(7081) 

Vente en GROS et en dé-
tail îles véritables 

AifiiiiiiKs u mm 
Médaille de. Londres. 

Supéi"" aux aiguilles an-
glaises, chea M. Sonpplet 

i 

di lils aîné, I8S, c. St-Denis. 

(7 1*6) 
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BANQUE FONCIERE DE PARIS 
SOCIETE DE CREDIT FONCIER. 

(Société anonyme autorisée par Décret du Président de ta République, en date du 30 Juillet 1852,) 

5, RUE DES TROIS - FRÈRES , A PARIS. 

PRESIDENT : 

VICE-PRÉSIDENTS 

CONSEIL D'ADMINISTRATION. 
M. Sl.41L.Ifti, ancien président de la Chambre des notaires de Paris. 

3131. FRANÇOIS HAHTHOIiO^ V, président du conseil d'administration 
du chemin de fer d'Orléans; 

Comte X AVIER BRA>'ICKI, propriétaire; 

ADOLPHE D'EICHTBAC, banquier, membre de la Commission mu-
nicipale de Paris. 

MEMBRES DU CONSEIL. 
MM. ERNEST ANDRÉ, ancien banquier, membre de la Commission municipale de Paris; 

La durée de la société est de quatre-vingt-dix-neuf ans. 

Le capital social, fixé à 25 millions, est divisé en 50,000 actions de 500 fr. 

20,000 actions ont été actuellement émises et immédiatement souscrites. 

Les 30,000 actions restantes seront successivement émises, lorsque les opérations 

de la société auront atteint le chiffre de 200 millions, au fur et a mesure des be-

soins, de manière à ce que le fonds de garantie se maintienne dans la proportion 

d'au moins 5 millions pour chaque cent millions d'obligations émises. 

Aucune autre autorisation de société de crédit foncier ne peut être accordée pour 

la circonscription de la Cour d'appel de Paris, pendant vingt-cinq ans, à dater de 
la publication du décret du 28 mars dernier. 

Les principales dispositions des statuts sont ainsi conçues : 

Art. 2. La société a pour objet : de prêter sur hypothèque aux propriétaires d'im-

meubles situés dans les sept départements du ressort de la Cour d'appel de Paris 

(Seine, Seine-et-Oise, Seine-et-Marne, Eure-et Loir, Aube, Marne et Yonne), des 

sommes remboursables par les emprunteurs au moyen d'annuités comprenant les 
intérêts, l'amortissement ainsi que les frais d'administration... 

De créer pour une valeur égale à celle des engagements hypothécaires souscrits 

à son profit, des obligations produisant un intérêt annuel, remboursables par la 

voie du sort avec ou sans lots et primes, et portant le titre d'obligations foncières ; 
De négocier ces obligations ; 

De recevoir en dépôt, sans intérêt, les sommes destinées à être converties en obli-
gations foncières ; 

Art. 24. La société est administrée par un conseil. Un directeur est chargé de 

l'exécution de ses décisions. Les opérations sont surveillées par des censeurs. 

Comte BESOIST-D'AKA", ancien représentant ; 

ADOLPHE DAIEÉlf, maître de poste à Paris ; 

DABBEAY aîné, ancien député; 

LÉON FAUCHER, ancien ministre; 

HÉEY-O'OISSEE, ancien conseiller d'Etat; 

LÉONCE »E LAVRBCXG, professeur à l'Institut agronomique de Versailles; 
AMÉDÉE LEROY, banquier; 

Duc DE MOICHV, député ; 

EMILE PEHEIRE, directeur du chemin de fer de Saint-Germain ; 
PERIfiSOS, ancien conseiller d'Etat ; 

DE RESSEVIEEE, ancien conseiller d'Etat; 

Prince NAIME1IA, propriétaire; 

111 1 SI» CET, ancien notaire. 

MEMBRE HONORAIRE. 

M. DROIJYS DE LHUYK, ministre des affaires étrangère, 

DIRECTEUR II. Louis 

tant. 

WOEOWSKI, ancien représen-

Des conditions du prêt. 

Art. 63. La société ne prête que sur une première hypothèque. 

Sont considérés comme faits sur première hypothèque, les prêts au moyen des-

quels doivent être remboursées des créances déjà inscrites, lorsque par l'effet de ce 

remboursement l'hypothèque de la compagnie vient en première ligne et sans con-
currence. 

Dans ce cas, la société conserve entre ses mains valeur suffisante pour opérer ce 
remboursement. 

Art. 64. Les prêts ne sont réalisés qu'après l'accomplissement des formalités 

prescrites par le titre IV, chapitre I" du décret du 28 février 1852, pour la purge 

des hypothèques légales dont l'existence est connue, sauf le cas de subrogation par 

la femme, et des hypothèques inconnues, des actions résolutoires et rescisoires, et 
des privilèges non inscrits. 

Art. 65. Ne sont point admis au bénéfice des prêts faits par la compagnie : 

1° Les théâtres ; 

2° Les mines et carrières ; 

3° Les biens indivis, si l'hypothèque n'est établie sur la totalité de ces immeubles 
du consentement de tous les copropriétaires ; 

4° Ceux dont l'usufruit et la nue-propriété ne sont pas réunis, à moins du con-

sentement de tous les ayants-droit à l'établissement de l'hypothèque. 

Art. 66. La compagnie n'accepte pour gage que les propriétés d'un revenu dura-

ble et certain. 

Art. 67. Le montant du prêt ne peut dépasser la moitié de la valeur de l'immeu-
ble hypothéqué. 

U sera au plus du tiers de la valeur pour les propriétés plantées en vignes et 
pour les bois. 

Les bâtiments des usines et fabriques ne seront estimés qu'en raison de leur va-
leur indépendante de leur affectation industrielle. 

Dans aucun cas, l'annuité au service de laquelle l'emprunteur s'engage ne peut 
être supérieure au revenu total de la propriété. 

Art. 68. Le maximum des prêts consentis à un même emprunteur ne peut dépas-
ser un million. 

La compagnie ne consent pas de prêt inférieur à 300 fr. 

Art. 69. Le taux de l'intérêt des sommes prêtées est fixé par le conseil d'admi-
nistration. Il ne peut dépasser 5 pour 100. 

Art. 70. L'emprunteur contracte avec la compagnie l'obligation de se libérer par 

annuités, payables en espèces, de manière que l'extinction de la dette soit opérée 

dans un délai de vingt ans au moins et de cinquante ans au plus. 
Art. 71. L'annuité comprend : 

1° L'intérêt ; 

2° L'amortissement calculé sur le taux de l'intérêt et la durée du prêt ; 

3° Et une allocation annuelle qui ne peut excéder 60 c. par 100 fr. pour frais 
d'administration. 

Art. 75. Les débiteurs ont le droit de se libérer par anticipation en tout ou en 
partie. 

Art. 78. En cas d'aliénation de l'immeuble hypothéqué à la compagnie, le débi-

teur doit substituer le nouveau propriétaire dans ses obligations vis à-vis de la so-
ciété. 

Art. 79. Toutes les propriétés affectées à la garantie de la société, qui sont sus-

ceptibles de périr par le feu, doivent être assurées contre l'incendie aux frais de 
l'emprunteur. 

L'acte de prêt contient transport de l'indemnité en cas de sinistre. 

L'assurance doit être maintenue pendant toute la durée du prêt. 

La Banque foncière peut demander que l'assurance soit faite en son nom, et le 

montant des charges annuelles acquitté par ses mains. 

Dans ce cas, le chiffre des annuités est augmenté d'autant. 

Art. 8t. Tout propriétaire qui demande à contracter un emprunt doit pro-
duire : 

1° Les titres de propriété de son immeuble; 

2° La copie certifiée de la matrice cadastrale; 

3° Les baux ou l'état des locations, s'il en existe, avec indication des fermages et 
loyers payés d'avance; 

4° La déclaration, signée par lui, des revenus et des charges ; 

5° La cote des contributions de l'année courante, ou, à son défaut, celle de la 
dernière année ; 

6° La police d'assurance contre l'incendie; 

7° Un état d'inscription, constatant la situation hypothécaire; 

8° La déclaration de son état civil, s'il est ou a été marié, ou tuteur. 

Des obligations foncières. 

Art. 87. Les obligations foncières sont créées conformément aux dispositions dp 

articles 13 et 14 du décret du 28 février 1852 et du paragraphe 2 article 3 du * 
cret du 28 mars suivant. 

Elles ne peuvent dépasser le montant des engagements hypothécaires souscrits mm 

les propriétaires d'immeubles en faveur de la compagnie. 

Art. 88. Les porteurs des obligations foncières n'ont d'autre action pour le re-

couvrement des capitaux et intérêts exigibles que celle qu'ils peuvent exercer direc-
tement contre la société. 

Art. 89. La valeur des obligations foncières est de 1,000 fr. Elles peuvent être 
subdivisées en coupures dont la moindre est de 100 fr. 

Art 90. Elles portent un intérêt annuel dont le taux est fixé par le conseil d'ad-
ministration à l'époque de leur création. 

Art. 93. Les obligations foncières sont au porteur. 

Art. 94. Le conseil d'administration peut autoriser le dépôt et la conservation des 
titres dans la caisse sociale. 

Ils sont remplacés jusqu'au retrait par un certificat de dépôt nominatif. 

Le conseil d'administration détermine les conditions, le mode de délivrance et 
les frais des certificats de dépôt. 

Art. 95. Les obligations foncières sont classées par séries, dont chacune comprend 
toutes les obligations créées au même taux d'intérêt. 

Elles n'ont pas d'époque fixe d'exigibilité pour le capital. 

Elles sont appelées au remboursement par la voie d'un tirage au sort qui a lieu 
par semestre ou annuellement. 

Chaque tirage comprend le nombre d'obligations nécessaire pour assurer l'amor-

tissement des obligations dans le même temps que celui du capital prêté. 

Art. 96. Les sommes payées par les emprunteurs à titre d'amortissement sont 

appliquées à la série dont font partie les obligations émises en représentation de 
l'emprunt qu'ils ont contracté. 

Art. 97. Des lots et primes peuvent être attachés aux obligations remboursées. 

Le conseil d'administration en détermine l'importance et la répartition. 

Partage des bénéfices. 

Art. 103. Les produits, déduction faite des frais d'administration, sont appliqués 

en première ligue à payer les intérêts des obligations foncières, le capilal do. celles 

que le sort a désignées pour le remboursement et les lots et primes. 

L'excédant constitue les bénéfices. -n*ti 

Sur ces bénéfices, on prélève annuellement la somme nécessaire pour distribuer 
un premier dividende de 25 francs par action. 

Un second prélèvement, qui ne peut excéder vingt pour cent du surplus, est af-

fecté, dans la proportion déterminée par l'assemblée générale, au fonds de réserve 

et au supplément de traitement du directeur et des sous-directeurs. 

Ce qui reste est réparti entre toutes les actions émises à litre de dividende. 

Le paiement des dividendes se fait annuellement aux époques fixées par le con-
seil d'administration. 

Toutefois, le conseil peut autoriser, à l'expiration du premier semestre, une dis-
tribution provisoire de 12 fr. 50 c. pat action. 

Les opérations de la BANQUE FONCIERE DE PARIS, commencent dès à présent; les personnes qui ont des emprunts à faire sur des immeubles situes dans le ressort de la 

Paris, c'est-à-dire dans les départements de la SEINE, SEINE-ET-OISE, SEINE-ET-MARNE, EURE-ET-LOIR, AUBE, MARNE et YONNE, peuvent s'adresser au 
ciété : rue des Trois-Frères, n' 5, à Paris. 

Cour d'appel de 

de la So-

(7209) 

Ea publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année JLS5», dans la «àAÏETTB DE* TR1BCSAUX, EB DROIT et le JOURS A E «ÉSÉBAE D'AFEICIIE*. 

Vent® après faillite. 

Vente après faillite, en vertu d'u-
ne ordonnance de M. le juge-com-

missaire, , . . 
Du matériel d'un Fonds d'épicier, 

agencements de magasin, montres 
vitrées, casiers, rayons, comptoirs, 
lonneaux, barils, fontaine, bou-
teilles vides, chaises et objets mobi-

Plàce Saint-Sulpice, 6, à Paris, 
Le lundi trente août mil huit cent 

cinquante-deux, onze heures du 

matin, , „„. 
Par le ministère de M* Félix 

Schayé, commissaire-priseur, de-
meurant à Paris, rue de Cléry, 5. 

Au comptant, cinq pour cent en 
sus des enchères. (6922) 

Vente» mobilières. 

RENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En une maison sise à Montmartre, 
place de la Mairie, 22. 

Le 29 août. 
Consistant en bureaux, lables,bi-

bliothèque, chaise--, etc. (6923) 

Rue Chabrol, 46, à La Chapelle. 
Le 29 août. 

Consistant en chevaux, camion, 
tapissière, harnais, table, etc. (6924) 

Sur la place de Puleaux. 
Le 29 août. 

Consistant en bureaux, chaises, 
tables, secrétaire, armoire,etc .{<5925) 

Kn l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 2. 

Le 30 août. 
Consistant en glaces, tables, ca-

siers, rayons, aratoires, tablettes, 
tableaux, chaises, bureau,etc. (6927) 

Consistant en meuble de salon, 
guéridon, chaises, lables,etc. (6928) 

Consistant en bois de lit, com-
modes, tables, chaises, etc. (6929) 

Consistant en bureau, bibliothè-
que, chaises, fauteuils, etc. (6930) 

En une maison sise à Paris, rue 
Lal'ayette, 57. 

Le 30 août. 
Consistant en tables, chaises,cou-

chctles, lits en 1er, commodes, etc. 

SOCIETES». 

Cabinet de M. Ch. DUBOIS, rue du 
Temple, 78. 

D 'un acte 60us signatures privées, 

tait double à Paris le dix-huit août 
mil huit cent cinquante-deux, en-
registré, 

Il appert : 

Que M.Jean-François-Emmanuel 
HALB1QUE, négociant commission-
naire, demeurant à Paris, rue du 
Faubourg-Saint-Marlin, 76, et M. 
François-Auguste COLSON, ancien 
négociant en bonneterie, demeu-
rant à Paris, rue Saint-Martin, 135, 

Ont formé enire eux une société 
en nom collectif pour la vente à 
commission soit sur consignation, 
8oit sur échantillons, de '"tons et 
laines filés, des laines peigl el 
autres articles. 

La raison social IJALBIQUE 
et COLSON aîné 

La durée de la société es! fixée à 
neuf années qu. i ouim. necront le 
quinze .septembre, prochain ; son 
siège est établi rue du Faubourg-
Saint-Martin, 76. 

La signature sociale rliendra 
aux deux associés, qui n pourront 
en taire usage que pour ies actes et 
engagements de la société. 

M. Halbique apporte la clientèle 
évaluée à dix mille francs, et M. 
Colson apporte dix mille francs es-
pèces. 

Pour extrait : 

Ch. D UBOIS . (5368) 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fait triple à Paris, le dix-sept 
août mil huit cent cinquante-deux, 
enregistré, 

II a été formé entre : 
Premièrement. Madame Marie-

Pierre HUSsET, veuve en premières 
noces de M. Jean-Louis Deshayes, 
épouse en deuxièmes noces de M. 
Pierre-Joseph-Constant Legrand , 
rentier, avec lequel elle demeure à 
Paris, rue Beaurepaire, n° 24, de lui 
spécialement autorisée ; 

Deuxièmement. M. Augusle DES-
HAVES, commis-négociant, demeu-
rant à Paris, rue Beaurepaire, n»24; 

Troisièmement. Et M. Alexandre 
MASSÉ, commis-négociant, demeu-
rant à Paris, mêmes rue et nu-
méro ; 

Une société en nom collectif , 
ayant pour objet l'exploitation d'un 
fonds de commerce de fabricant et 
marchand de boutons, sis à Paris, 
rue Beaurepaire, n° 24. 

Cette société a été contractée pour 
deux années, à compter du pre-
mier septembre mil huit cent cin-
quante-deux. 

Le siège de cette société a été fixé 
à Paris, rue Beaurepaire, n» 24. 

La raison et la signature sociales 
sont : DESHAYES, MASSE et com-
pagnie. 

Madame Legrand aura seule la 

gestion et l'administration ainsi que 
la signature sociale de ladite so-
ciété. 

Pour exlrait: 

Signé D ESHAYES, MASSÉ etc«. 
(6375) 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris, du trente juillet mil 
huit cent cinquante-deux, enregis-
tré à Paris le qualre août mil huit 
cent cinquante-deux, 

11 appert: 

Que la société en nom collectif 
qui a été formée entre: l"M. Nicolas-
Isidore COliFFE, marchand de pa-
piers en gros, demeurant rue Thé-
venot, n" 15 bis, à Paris ; 

2» M. Aimé D1SSON, marchand de 
papiers en gros, demeurant rue 
Thévenot, n» 15 bis, à Paris, 

Pour l'exploitation d'un tonds de 
commerce de papeterie en gros, 
sis à Paris, rue Thévenot, nu 15 bis, 
suivant acte sous seing privé du 
premier août mil huit cent cinquan-
te-deux, enregistré el publié, pour 
dix années consécutives, du pre-
mier août mil huit cent quarante-
deux, 

A été continuée et prorogée pour 
cinq mois consécutifs, qui ont com-
mencé à courir du premier août mil 
huit cent cinquante-deux pour finir 
le premier janvier prochain. 

Celte continuation a été consen-
tie de part et d'autre aux mêmes 
clauses et conditions que l'an-
cienne. 

Le fonds capilal de la continua-
tion sera fait à l'expiration de l'an-
cienne société. 

Dont extrait : 

P IQUE. (5376) 

D'un acle sous seings privés, fait 
triple à Paris le dix-neuf août mil 
huit cent cinquante-deux, portant 
celle mention : Enregistré à Paris 
le vingt et un août mil huit cent 
cinquante-deux, folio 173, verso, 
case 1™, reçu cinq francs cinquante 
centimes, par Delestang; 

Il appert : Qu'une société en com-
mandite a été formée enlreM. Ber-
nard SCHWARTZ, son épouse, Fan 
ny SCHGMANN, et un commandi 
taire dénommé audit acte, d'aulr 
pari. 

Cette société a pour objet I'exploi-
talion d'une fabrique de passemen-
terie el des brevets qui s'y ralla-
chent. 

Le siège de la société est fixé à Pa-
ris, rueMichel-le-Comle, 2. 

La durée de la société est fixée a 
trois ans, à partir du dix-neuf août 
mil huit cent cinquante-deux. 

La raison sociale est Bernard 

SCHWARTZ et C«. 

La signature sociale appartiendra 
à chacun des associés. 

Pour extrait certifié conforme : 
Bernard SCHWARTZ et C«. (5370) 

Par acte sous signatures privées, 
fait en trois originaux à Paris, le 
seize août mil huit cenl cinquante-
deux, enregistré à Paris le dix-sept 
du même mois, folio 17, verso, case 
3, pard'Armengau, qui a reçu sept 
francs soixante-dix centimes, dé-
cime compris; 

i°M. Alphonse-GilberlGRENOUIL-
LEAU, négociant en tulles et den-
telles, demeurant à Paris, rue Neu-
ve-Saint-Eustache, 54 ; 

2° M. Félix AV1CE, aussi négo-
ciant en tulles et dentelles, demeu-
rant à Paris, rue Neuve-Saint-Eus-
tache, 39 ; 

MM. Grenouilleau et Avice comme 
seuls chefs de la société établie en-
tre eux, rue Neuve-Sainl-Eustache, 
54, pour l'exploitation d'une maison 
de commerce de tulles et dentelles, 
aux termes d'un acte sous seings 
privés, fait double à Paris le trente 
et un mai mil huit cent quarante-
cinq, enregistré à Paris le douze 
juin suivanf, folio 40, verso, cases 
4 et 5, par A. Lefèvre, qui a reçu 
sept francs soixanle-dix centimes 
pour touï droits ; 

3° El un commanditaire dénommé 
en l'acte présentement extrait ; 

Ont déclaré dissoute purement et 
simplement, à partir du trente juin 
mil huit cent cinquante-deux, la so-
ciété établie entre eux le vingt-cinq 
juillet mil huit cent quarante-six, 
en nom collectif à l'égard de MM. 
Grenouilleau et Avice,eten comman-
dite à l'égard du tiers dénommé en 
l'acte dont est exlrait, suivant acle 
sous seings privés, dressé en triple 
original à Paris, publié conformé-
ment à la loi, portant cette men-
tion: Enregistre à Paris le trois août 
mil huit cent quarante-six, folio 38, 

verso, cases 7 et 8, reçu cinq francs 
cinquante centimes, décime com-
pris, signé Lefèvre. 

Et ils ont déclaré avoir liquidé à 
l'amiable la société dont il s'agit. 

MM. Grenouilleau et Avice, et le 
commanditaire, ont donné à M. 
Pierre - Louis - François Couturier, 
propriétaire et jurisconsulte, de-
meurant à Paris, rue de Luxem-
bourg, 5, tous pouvoirs nécessaires 
à l'effet de publier l'acte dont est 
extrait au gref du Tribunal de coin 
merce de la Seine et dans les jour 
naux désignés par la loi, et signer 
tous actes de dépôt et publication. 

Pour extrait : 

Ainsi signé : G. G RENOUIL-

LEAU , Félix AVICE et C OU-

TURIER , mandataire. (5S71) 

TRIBUNAL DE CûMlSGL 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS BK FAILLITES. 

Jugement du 27 AOÛT 1852 , qui 
déclarent la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture nu-
dit jour : 

Du sieur HORLIAC (Louis-Ma-
thias), anc. carrier, à Saint-Mau-
rice ( Seine ); nomme M. Marquet 
juge-commissaire, et M. Sergent, 
rue Rossini, 16, syndic provisoire 
(N« 10596 du gr.). 

Du sieur CHATEL1N (Félix-Louis), 
fab. de boulons, rue aux Ours, 8; 

nomme M. Houetle juge-commis-
saire, et M. Decagny, rue de Gref-
l'ulhe, 9, syndic provisoire (N« 10597 
du gr.). 

Du sieur TILLY (Jean-Denis-Ho-
noré, md de vins-1raiteur, à Vau-
girard, rue de Sèvres, 2; nomme M. 

Compagnon juge-commissaire, el 
M. Bénin, rue Paslourel, 7, svndic 
provisoire (N° 10598 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Sont Invités à te rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salit des as-

semblées des faillites, MM. les créan-
ciers 1 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur MONTFERR1ER (Alexan-
dre-André-Victor SARRAZ1N DE), 
ancien directeur de journaux, rue 
Navarin, 2 ,1e 3 septembre à i hou 
re (N« 10586 du gr.); 

Du sieur BLANCtlET (César-Clau-
de-Louis) personnellement, eat. 
d'éclairage par le gaz, rue Denap 
22, le 3 septembre à 12 heures (N» 
10592 du gr.); 

De la société PFEIFFER, MAR-
CHAI, et C«, fondeur en cuivre, rue 
Folie-Méricourt, 12 , composée de 
1» Christophe - Marie Pfeiffer; 2/ 

Jean-Pierre Marchai; et 3° Antoine' 
Horvatte, demeurant au siège, le 3 
septembre à 12 heures (N« 10591 du 
gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle si. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossemens de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses , 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

VÉMFICAT. ET AFFIRMATIONS 

Du sieur RAGUET (Henri-André), 
pompier-mécanicien, rue Ste-Hya-
cinlhe-Sl-Honoré, 3, le 2 septembre 
à 10 heures (N° 10508 du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-

dence de If. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leur: 
créances: 

N OTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour le» vé-
rification et affirmation de lein-B 

créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur JOUDRIER (Louis-Fran-
çois), voiturier, quai de la Râpée, 
66, le 2 septembre à 3 heures (N-
10068 du gr.); 

Du sieur GENTIL (François-Xa-
vier), fab. de produits chimiques el 
de papeterie, à Alf'orl, rue de Cre-
teil, 2, te 2 septembre à 10 heures 
112 (N °9812 du gr.); 

Du sieur NOËL fils (Augusle), en 
son nom personnel, ent. de bâti-
ments, rue Rambuteau, 22, le 2 sep-
tembre à 12 heures (N» 10433 du 
»r.); 

Du sieur NOËL père (Jacques-
Etienne), en son nom personnel, 
enl. de bâtiments, rue Rambuleau, 
22, le 2 septembre à 12 heures (N° 

10433 du gr.); 

De la société NOËL père et fils 
(Jacques-Etienne el Auguste), ent. 
de bâtiments, riie Rambuteau, 22 le 
J septembre à 12 heures (N« 10433 
du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de tu faillite el déli-
bérer sur la formation du concordat 

ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans et dernier 

cas, être immédiatement consultes 
tant sur les faits de la gestion que su, 
l utilité du maintien ou du remplace-
ment des syndics. 

N OTA . Il ne sera admiB que le» 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport dès syndics. 

PRODUCTION SE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-

lai de vingt jours, â dater de ce jour, 
leurs litres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-

dicatif des sommes à réclamer. Mit. 
les créanciers .-

Du sieur FOUQUET (François-
Jean), md lailier un gros et char-
cutier, rue des Nonaindières, 5, en-
tre les mains de M. Iluel, rue Cadet, 
6, syndic delà faillite (N» 10565 du 
gr.); 

Des sieurs GLATRON frères (Louis-
Charles-Achille et Bapliste-Alexan-
dre ), fab. de passementeries el 
franges, en liquidation, demeurant 
le premier rue St-Marc, 6, elle se-
cond rue de Seine-Sainl-Germain, 
18, enlre les mains de M. Heurtey, 
rue Laltitte, 51, syndic de la faillite 
(N° I056S du gr.); 

Du sieur FILLIETTE (Jean-Vic-
tor), md derviande de porc en gro», 
à Datignolles, avenue deClichy, ni, 
enlre Tes mains de M. Porta], rue 
Ncuve-dcs-liuns-lSnfanU, 25, syn-
dic de la faillite (N« 105S1 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 493 

de la loi du 2» mai 1838, être procé-
dé à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement aprii 
l'expiration de ce délai. 

REPARTITION. 

MM. le» créanciers vérifiés et affir-
més du sieur LEHON, ex-nolaire-
commerçant, rue du Coq-SI -Hono-
ré, 9, peuvent se présenter chez M. 
Duval-Vaucluse, sj ndic, rue Grah-
ge-aux-Belles, 5, pour toucher un 
dividende de 5 p. 100, quatrième ré-
partition (N° 3157 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 30 AOUT 1852. 

NEUF HEURES : Rloc, md de nou-
veautés, synd. — Millol, boulan-
ger, emic. — Lafund, limonadier, 
ni. — Dame Besancene/., maison 
meublée, redd.de coniples. 

MIDI : La'viate, lamineur, sjnd. — 
Marel, denrées coloniales, vérif. 
— Burtlié, épicier, dût. — Mouix-
Lemarquunl, md de drap», délib. 
(art. 510). 

UNE HEURE : trouvé, libraire, synd. 
— Tari», limonadier, clôt. — Be-

rard, maitre d'hôtel, id. — Thora-
meret, nou rrisseur, conc. 

TROIS HEURES i |2 : ftrteac 6** 
fab. de broderies, synd. - Main» 
etC", cuisiniers, vérif. '- Merci el 
frère mds de parapluies, conc 

Séparation». 

Demande en séparation âe W«M 

entre Louise DUURLAN et W* 
LEMAIRE, à Paris, rue Grande 
Batelière, 16. - Vinay, avoue. 

Demande en séparation de bi«') ! £S." 
Ire Aimée-Antoinette 
et Louis-Delphin BOl'KDlfcR, j 
Paris, passage Choiseul , M-

Camproger, avoué. 

Décè» «t iiihum«»i
,on

"' 

Du 25 août 1852. -M.MuUer J-u« 

du Rocher, 19. -Mme »eu»e !•"»"'• 
67 ans, ruo St-Honoré, 3»»- ~ J. 
David, 38 ans, rueSI-Honoré, w>-

Mme veuve Jove, 7a ans, rue a A 

jou, 76. - MlleCiency, 12 »»V
0(l

. 
Ste-Aune, 19. - Mme veuve TouWU_ 
se, 76 ans, rue de la Victoire, «. 

Mme Domeny, S2 ans, rue ou r s ■ 
Denis, toi. — M. Sery, 54» *•

 1
,

6 
de Lancry, *. - Mme so1 iw-

ans, cour Ralave, 17. - M-
 1

; '. ", ,i 
ans, barrière des Tron-Loui m 
(octroi). - M. Gros, 59 an^A 
Antoine,»».- Mme veuve M'^". ,,,, 
63 au», rue deCliaronne.i« 3 -~"*

1
|
e 

Jacquin, 3t ans, rue de la «f % »J 
3J .-M. Minier, 
i-enlon, 96. —M. GiDaut, 5S -"^ si-
des Grauds-Auguslins, 
cole, u ans, rue Madame, 43-

Du 26. - Mme Bataille, W *n,,iSj! 
du Fg-St-Houoré, 127. — M"

 |ju 
ve I acaille, SI ans, rii» ̂ "'"ïjff 
44. - M. Charnel, 56 an», roe r „ 

le, 20. - Mme l.ecomle. 49 a"».^ 
de» Filles-du-Calvaire, f. " JL 
Mestre, 52 ans, rue desàln»™* i^i 
-Mme Baquet, 54 ans, nui o

 J( 
vai», 4. - H- Henuet, il ai ■ 

Ch .Tenlon.no.- »-i«îgSW 
ans, rueSt-Paul, 5. -■.'".îi i -
te ,54 an», rue de l» \ '. '."'^iit-
Mmc Leiilanl, M au», rue ^ t „„-
St-Germain. 84. - Mini Lauu 

se, 39 an», rue »^V?AÎ«M1,«» 
veuve Nicola», bout del ÎIOP'^ 

U
«

<r
^VlUDO0W. 

Enregistré à Paris, le Août 48S2, F» 

S.eçu deux francs vingt centimes, décime compris. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

Pour" légalisation de la signature A. CUÏOÎ, 

Le majre du 1" arrondissement, 


